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I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL DU 5 JUILLET 2024 

→ Annexe 1 p 36. 

 

 

 

2.  COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

La Présidente rendra compte des décisions prises, en vertu de la délégation du Comité Syndical du  

30 mars 2023, depuis le Bureau Syndical du 5 juillet 2024 : 

Objet 
Impact 

financier 

Transition 

Energétique 

Conseil 

en 

Energie 

Partagé 

Niveau 1 
Adhésion des communes de Baron-sur-Odon, 

Cabourg et Jort 

1 920 € 

1 600 € 

2 080 € 

Niveau 2 

Adhésion des communes de Baron-sur-Odon, Jort, 

Saint-Pierre-des-Ifs, Ablon et Cabourg et la 

Communauté de Communes Bayeux Intercom 

4 400 € 

4 400 € 

4 400 € 

4 400 € 

2 200 € 

Mobilités bas 

carbone 
Acquisition d'un véhicule électrique neuf - Aides financières - Communauté de 

communes Isigny-Omaha Intercom 
2 000 € 

 

 
 

3. MARCHES PUBLICS 

o Consultations en cours 

Objet Type de procédure 

Maitrise d’œuvre pour la rénovation énergétique de l’école de la commune de Saint Pierre 

Canivet  

Procédure adaptée  

≥ 40 000 € HT 

Travaux pour l’installation de panneaux photovoltaïques dans les communes de Falaise et 

Livarot 

Travaux pour la rénovation énergétique de la mairie de Crocy  

Travaux pour la rénovation énergétique de la salle polyvalente de Vimont  

Prestations de nettoyage des locaux du SDEC ENERGIE 

Prestations de conseil juridique 

Travaux souterrains sur les réseaux : électricité, éclairage, génie civil de communications et 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques - lot 11b 

Procédure avec 

négociation 

Acquisition, exploitation et maintenance d’une solution logicielle de gestion des travaux du 

SDEC ENERGIE 

Appel d’offres 

ouvert 
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o Résultats de consultations, nécessitant délibérations – Procédures adaptées ≥ 40 000 € HT 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Maîtrise d’œuvre pour la rénovation énergétique des écoles élémentaire et 

maternelle de la commune d’Evrecy 
ATELIER TOT 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise ATELIER TOT, pour un montant de 34 600 € HT 

; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Entretien annuel et dépannage des chaufferies biomasses  

et de leurs équipements annexes 
IDEX ENERGIES 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise IDEX ENERGIES, pour un montant du DQE de  

15 541.70 € HT ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 

 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Maintenance et évolution des solutions logicielles SYECL et X’MAP SIRAP 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise SIRAP pour un montant maximum de  

80 000 € HT sur 4 ans ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical. 
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o Résultats de consultations, ne nécessitant pas de délibération (appel d’offres) 

Objet Lot  Attributaires 

Prestations de communication 

Lot 1 : Edition APRIM 

Lot 2 : Création graphique UNIK STUDIO GRAPHIQUE 

Lot 3 : Impression CAEN REPRO IMPRIMERIE 

Fourniture de luminaires peints 

pour éclairage routier ou 

résidentiel 

Lot 1 : Fourniture de luminaires peints pour éclairage routier ECLATEC 

Lot 2 : Fourniture de luminaires peints pour éclairage 

résidentiel 
SIMON LIGHTING 

Marché subséquent 3 – 

Groupement de commandes 

pour la fourniture et 

l’acheminement de gaz, 

d’électricité et services associés 

Lot 1 : ÉLECTRICITÉ - Points de livraison (PDL) raccordés en BT 

avec une puissance ≤ 36 kVA (C5) 
TOTAL ENERGIES 

Lot 2 : ÉLECTRICITÉ - Points de livraison (PDL) : 

• Raccordés en BT avec une puissance > 36 kVA (C4) 

• En HTA à courbe de charge mesurée (C2) 

TOTAL ENERGIES 

Lot 3 : GAZ - Points de comptage et d’estimation gaz TOTAL ENERGIES 

Fourniture de contrôleurs à l’armoire de commande pour un réseau d’éclairage public ARCOM 

 

 

 

o Avenants* nécessitant délibérations 

Entreprise Marché Objet de l’avenant Observations 

TOTAL ENERGIES 

Marché subséquent n°1 – Groupement de 

commandes pour la fourniture et l’acheminement 

de gaz, d’électricité et services associés (lot 2) 

Avenant 4 : clarification de 

l’application des arrondis 

sur les prix indiqués au BPU 
Sans incidence 

financière 
TOTAL ENERGIES 

OCTOPUS 

ENERGY FRANCE 

Marché subséquent n°2 - Groupement de 

commandes pour la fourniture et l’acheminement 

de gaz, d’électricité et services associés (lots 1 et 2) 

Avenants 1 (TOTAL) et 

(OCTOPUS) : SWAP ARENH 

Partiel 

* Avenant* joints en annexe des projets de délibérations sous OXYAD 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter, dans le cadre du lot 2 au marché subséquent n°1 – Groupement de commande pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz, d’électricité et services associés, l’avenant n°4 proposé ; 

− d’accepter, dans le cadre des lots 1 et 2 au marché subséquent n°2 – Groupement de commande 

pour la fourniture et l’acheminement de gaz, d’électricité et services associés, les avenants n°1 

proposés pour la mise en œuvre du swap ARENH partiel ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser à signer les 

avenants aux marchés correspondants, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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o Avenant ne nécessitant pas de délibération 

Entreprise Marché Objet de l’avenant Observations 

GROUPAMA 

Services d’assurances 

Lot 1 : Dommage aux biens et risques annexes 

Lot 3 : Flotte automobile et risques annexes 

Augmentation de la prime 

annuelle et de la franchise de 

base appliquée 

Avec incidence financière – mis 

en place à la suite du souhait 

exprimé par GROUPAMA de 

résilier les contrats 

d’assurance 

 

 

o Reconductions de marchés :  

Marchés / Lots Titulaire 
Durée 

(en mois) 
Prise d’effet Fin maxi 

Mise en place d'un cadastre solaire 
CYTHELIA 

ENERGY 

24 mois 

Reconductible  

4 x 6 mois 

11/10/2022 10/10/2026 

Traitement dématérialisé et acheminement des 

déclarations de projets de travaux (DT), 

d'intention de commencement de travaux (DICT), 

des DT DICT conjointes et des avis de travaux 

urgents (ATU) 

SOGELINK 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

01/10/2021 30/09/2025 

Traitement des poteaux béton déposés 2022 

SOCIETE DES 

MATERIAUX 

CAENNAIS 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

10/10/2022 09/10/2026 

Maintenance et exploitation de la plomberie et 

des installations thermiques & climatiques du 

SDEC ENERGIE 

MISSENARD 

QUINT B 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

22/10/2021 21/10/2025 

Maintenance de 2 copieurs  

(1er et 2ème étages) 

KOESIO 

NORD OUEST 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

06/11/2023 05/11/2027 

Contrat d'entretien et de maintenance 

d'aquarium 

A CAEN 

L'AQUA 

12 mois  

Tacite reconduction 
23/12/2022 _ 

Contrat de conseil et d'assistance permanente 

en assurance 
PROTECTAS 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

01/01/2024 31/12/2027 

Contrôle de stabilité mécanique des mâts 

d'éclairage public et potences de signalisation 

lumineuse 

REI LUX 

CONTROLES 

12 mois 

Reconductible  

3 x 12 mois 

10/12/2021 09/12/2025 

 

 

o Non reconductions de marchés :  

Marchés / Lots Titulaire 
Durée 

(en mois) 
Prise d’effet Fin maxi 

Hébergement et maintenance du portail web 

MAPEO 

CREATEUR 

DIMAGE 

12 mois 

Reconductible  

2 x 12 mois 

03/11/2022 02/11/2025 

Maintenance corrective et évolutive, prestations 

et fournitures complémentaires pour la solution 

logicielle MAPEO de la société 1SPATIAL 

1SPATIAL 

24 mois 

Reconductible  

1 x 24 mois 

16/11/2022 15/11/2026 
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o Sous-traitances 2024 :  

➢ Création d'une chaufferie bois plaquette et d'un réseau technique de distribution de chaleur sur la commune 

d'Ouilly-le-Tesson : 

Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

CRAM SAS GAGNERAUD CONSTRUCTION Travaux de Gros-œuvre 68 000,00 € 

 

 

➢ Travaux et maintenance EP/SL : 

Lots Titulaire 
Sous-

Traitant 

Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

4 - CAEN NORD - CAEN 

EST 

GAGNERAUD 

CONSTRUCTION + SATO + 

RESEAUX ENVIRONNEMENT 

MILECLAIR 

Nettoyage de 1422 mâts 10 636,56 € 

5 - PAYS D'AUGE NORD Nettoyage de 1498 mâts 11 205,04 € 

6 - LISIEUX - VAL ES 

DUNES - PAYS DE 

FALAISE 

Nettoyage de 1515 mâts  11 332,20 € 

 

 

➢ Travaux souterrains 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

8 - CC Cœur Côte 

Fleurie - CC du Pays 

d'Honfleur et Beuzeville 

SPIE CITYNETWORKS + 

RESEAUX ENVIRONNEMENT 

GB FORAGES 

DIRIGES 
Forages dirigés 50 000,00 € 

TOFFOLUTTI Travaux de voirie 50 000,00 € 

15 - CC Intercom de la 

Vire au Noireau 
STURNO + TEIM SERPE Elagage 3 700,00 € 

 

 

 

➢ Travaux de raccordement 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

2a - Caen La mer et 

ses environs - Suisse 

Normande et Pays de 

Falaise 

GARCZYNSKI TRAPLOIR 

OMEXOM + RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

SPIE 

CITYNETWORKS 
Réalisation d’études  1 738,30 € 

3 -CC Pays d'Auge 

Nord et Pays d'Auge 

Sud 

SPIE CITYNETWORKS + 

RESEAUX ENVIRONNEMENT 

SPIE 

CITYNETWORKS 
Réalisation d’études  7 195,41 € 

GB FORAGES 

DIRIGES 
Forages dirigés 50 000,00 € 

  

file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_EFFICACITE%20ENERGETIQUE%20ET%20PRODUCTION%20ENR/2024_MOE_CHAUFFERIE_OUILLY%20LE%20TESSON_GAGNERAUD/DC4%20modificative%20de%20GAGNERAUD.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20EP%20SL/2024_LOTS%204-5-6_GAGNERAUD_MILECLAIR/DC4_TRAVAUX%20EP%20SL_LOT%204_GAGNERAUD_MILECLAIR.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20EP%20SL/2024_LOTS%204-5-6_GAGNERAUD_MILECLAIR/DC4_TRAVAUX%20EP%20SL_LOT%205_GAGNERAUD_MILECLAIR.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20EP%20SL/2024_LOTS%204-5-6_GAGNERAUD_MILECLAIR/DC4_TRAVAUX%20EP%20SL_LOT%206_GAGNERAUD_MILECLAIR.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-8_RESEAUX%20ENVIRONNEMENT_GB%20FORAGES%20DIRIGES/DC%204%20annuel%20-%20Lot%208_signe.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%208_RESEAUX%20ENVIRONNEMENT_TOFFOLUTTI/DC%204%20annuel%20TOFFOLUTTI%20-%20Lot%208.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2015_TEIM_SERPE/2024-07-23_Envoi%20DC4_TRAVAUX%20RESEAUX_TEIM%20SERPE.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%202A_RE_SPIE/DC4_2024%20-%20ANNUEL%20Lot%202A%20-%20RE_SPIE.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%202A_RE_SPIE/DC4_2024%20-%20ANNUEL%20Lot%202A%20-%20RE_SPIE.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-8_RESEAUX%20ENVIRONNEMENT_GB%20FORAGES%20DIRIGES/DC%204%20annuel%20-%20Lot%203_signe.pdf
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➢ Travaux souterrains 2024 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 
Montant HT  

9a - CC terre d'Auge 

RESEAUX 

ENVIRONNEMENT + 

SPIE CITYNETWORKS 

GB FORAGES 

DIRIGES 
Forages dirigés 50 000,00 € 

16a – CC Pré-Bocage 

Intercom 

GARCZYNSKI 

TRAPLOIR OMEXOM 
TEIM 

Effacement des réseaux – 

AUNAY SUR ODON – 

23AME0017 

217 677,89 € 

 

 

 

 

4. TRANSFERTS DE COMPETENCES  

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  

1er janvier 2017, il sera proposé au Bureau Syndical de se prononcer sur les demandes de transferts de 

compétences suivantes, enregistrées depuis le Bureau Syndical du 5 juillet 2024 : 

➢ Gaz : 

Collectivité Date de la délibération de la commune 

SAINT-MARTIN-DE-MIEUX 17 mai 2024 

 

➢ ECLAIRAGE PUBLIC : 

Collectivité 
Date de la délibération 

de la commune 
Observation 

VALDALLIERE 8 mars 2016 

Régularisation du transfert de la compétence suite à 

une erreur matérielle dans la délibération  

n° 2016-03/BS/DB-04 (ligne manquante) 

 

➢ IRVE : 

Collectivité 
Date de la délibération 

de la commune 
Observation 

VALDALLIERE 8 mars 2016 Régularisation du transfert de la compétence sur 

l’ensemble des territoires des communes nouvelles 

et suite erreur matérielle dans la délibération  

n° 2016-03/BS/DB-04 pour Valdallière 

BALLEROY-SUR-DROME 6 juillet 2016 

VIRE NORMANDIE 29 mai 2017 

SAINT-LOUP-HORS 9 avril 2024 
--- 

LE PRE D’AUGE 26 juin 2024 

Les communes ne possédaient pas d’actif relevant de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables », il sera donc proposé de fixer la valeur du patrimoine à 0 € à 

la date de ces transferts. 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter le transfert de la compétence « GAZ », visée à l’article 3.3 des statuts du SDEC ÉNERGIE, 

par la commune de Saint-Martin-de-Mieux ; 

− d’accepter le transfert de la compétence « Eclairage Public », visée à l’article 3.4 des statuts du 

SDEC ÉNERGIE, par la commune de Valdallière, qui, suite à une erreur matérielle, manque dans la 

délibération du Bureau Syndical n°2016-03/BS/DB-04 du 22 avril 2016 ; 

− d’accepter le transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, 

hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », visée à l’article 3.6 des statuts du SDEC ÉNERGIE, par 

les communes de Valdallière (qui, suite à une erreur matérielle, manque dans la délibération du 

Bureau Syndical n°2016-03/BS/DB-04 du 22 avril 2016), Balleroy-sur-Drôme, Vire-Normandie, 

Saint-Loup-Hors et Le Pré d’Auge ; 

− de dire que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Infrastructures de charge 

pour véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE», des communes de 

Valdallière, Balleroy-sur-Drôme, Vire-Normandie, Saint-Loup-Hors et Le Pré d’Auge s’élève à 0 € ;  

− de décider de mettre en œuvre ces transferts de compétence, tant sur les aspects patrimoniaux, 

financiers et techniques ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et de l’autoriser à signer tout 

acte s’y rapportant. 

 

 

 

 

5. ACTUALITES 

 

o Ordre du jour du Comité Syndical du 10 octobre 2024 

Le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi 10 octobre 2024 à 14h00, dans la salle 

Normandie de la CCI Caen Normandie à Saint-Contest.  

Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Actualités du 

syndicat 

̵ Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 20 juin 2024, 

̵ Compte-rendu des décisions de la Présidente,  

̵ Etat des transferts de compétences, 

̵ Etat d’avancement de la procédure d’adhésion de Blainville-sur-Orne, 

̵ Demande d’adhésion de la Communauté de Communes d’Isigny-Omaha Intercom 

̵ Groupement d’achat d’énergies 2025 

̵ Agenda du Comité Syndical. 

Finances 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours 

̵ Budget principal - Décisions Modificatives n°1, 2 et 3 - Chapitres 002, 012 et 65 

̵ Budget annexe « Mobilité Durable » - Décision Modificative n°1 – Chapitre 011 

Concession 

Electricité 

̵ Bilan du rapport de contrôle ENEDIS/EDF 2023 – Données 2022 

̵ Présentation du bilan du Programme Annuel 2023 et des perspectives du Programme Annuel 

2024 dans le cadre du 2ème PPI 2023-2026* 

* Conformément au contrat de concession, le programme annuel 2024 sera présenté conjointement par Mme la Présidente 

et M. Frédéric HARDOUIN, délégué territorial du Calvados Enedis. 
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o Présentation du bilan du Programme Annuel 2023 et des perspectives du Programme Annuel 2024 dans 

le cadre du 2ème PPI 2023-2026 

Le contrat de concession électricité, approuvé par délibération du Comité Syndical en date du 13 décembre 2018, 

prévoit l’établissement de Programmes Pluriannuels d’Investissement (PPI) par période de 4 ans, déclinés en 

Programmes Annuels (PA). 

Dans le cadre du 2nd PPI de ce contrat de concession, élaboré pour la période 2023-2026, une présentation 

conjointe du bilan du programme annuel 2023 et des perspectives du programme annuel 2024, par la Présidente 

du SDEC ÉNERGIE, Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, et par le représentant d’ENEDIS, Monsieur Frédéric 

HARDOUIN, délégué territorial du Calvados, sera proposé au Comité Syndical du 10 octobre 2024. 

A noter que le suivi régulier des investissements du concessionnaire et du SDEC ÉNERGIE permet de s’assurer 

des engagements des deux parties. 

 

➢ Les investissements (techniques et financiers) réalisés par Enedis sont les suivants : 

 

 

 

 

➢ Les investissements (techniques et financiers) réalisés par le SDEC ÉNERGIE sont les suivants : 

 

Quantités 

techniques

Quantités 

f inancières

1 -Lignes aériennes HTA rénovées (RP) 275 km 7 000 k€ 78,1 km 80 km 2 070 k€ 158,1 km 4 346 k€ 57% 62%

2 - Lignes aériennes HTA obsolètes 45 km 6,8 km 1 560 k€ 12,5 km 19,3 km 43%

3 - Création d'OMT 30 OMT 5 OMT 113 k€ 11 OMT 16 OMT 53%

4 - Renouvellement des câbles HTA souterrain CPI 20 km 6,01 km 967 k€ 6 km 12,01 km 60%

5 - Renouvellement BT fils nus 15 km 7,8 km 898 k€ 4,8 km 12,6 km 84%

6 - Renouvellement des câbles BT souterrain 12 km 
4 km 

(dont 3 km de CPI)
1 538 k€

2,4 km

(dont 1,7 km de CPI)

6,4 km 

(dont 4,7 km de CPI)
53%

7 - Lignes aériennes HTA en risque avéré dans le 

cadre du PAC
13 km 4,10 km 777 k€ 3,6 km 7,7 km 59%

25 postes 0 0 k€ 19 postes 19 postes 76%

15 postes 0 0 k€ 0 poste 0 poste 0%

Réglementaire
10 - Transformateurs HTA/BT à traiter dans le 

cadre de la règlementation relative au PCB
100 transfo 500 k€ 67 transfo 359 k€ 359 k€ 20 Transfo 80 k€ 87 transfo 439 k€ 87% 88%

11 - Renforcement réseau HTA 1,3 km 1,7 km 304 k€ 0 km 1,7 km 131%

12 - Renforcement réseau BT 10 km 2,7 km 606 k€ 2 km 4,7 km 47%

Total des investissements au PA 58%

Projection/PPI

Quantités techniques et f inancières  PPI 2023-2026

Finalité
TOTAL prévu pour la durée 

du PPI 2023-2026
Réalisé en 2023 Projection à f in 2024  CUMUL 2023 - 2024

7510 k€9 398 k€29 000 k€

9 406 k€

1 427 k€

1 290 k€

16 908 k€

380 k€

2 300 k€

3 200 k€

777 k€

910 k€

4 330 k€

650 k€

2 276 k€

16 000 k€

Renforcement

8 - Postes HTA/BT DP situés dans les territoires à 

risque inondation 30 ans sécurisés

Fiabilité & 

modernisation

Résilience

5 076 K€ 59%

62%

40%
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Une présentation détaillée de ces investissements réalisés par Enedis et le SDEC ENERGIE sera faite en séance. 

 

 

 

 

o Commissions Locales d’Energie 2024 

Comme convenu lors d’échanges précédents en Bureau Syndical, le SDEC ÉNERGIE organise les prochaines 

Commissions Locales d’Energie du 30 septembre au 22 octobre 2024. 

Ce rendez-vous sera l’occasion de déchiffrer l’actualité et particulièrement celle du groupement d'achat d'énergies 

et l'évolution des prix, mais aussi d'échanger sur les projets réalisés, en cours ou à venir sur le territoire de chacun. 

Plus précisément, l’ordre du jour proposé aux maires, présidents, délégués du syndicat, Directeurs généraux et 

secrétaires de mairie est le suivant : 

De 18h à 19h15 : 

• Élection d'un représentant au Comité Syndical sur les secteurs de Terre d’Auge, Bayeux Intercom, Seulles, 

Terre et Mer, Lisieux Normandie et Vallées de l’Orne et de l’Odon. 

• Groupements d'achat d'énergies : évaluation et projections 

• Le syndicat sur votre territoire : bilan et perspectives concernant les travaux sur les réseaux, l'éclairage 

public, la transition énergétique, la mobilité... 

• Intervention des partenaires : Enedis, GRDF, Orange. 

A partir de 19h15 : 

La réunion se poursuivra par des échanges personnalisés et le recensement des besoins 2025, autour de stands 

d'information : 

• Travaux sur les réseaux 

• Éclairage public - Signalisation lumineuse 

• Mobilité 

• Transition énergétique 

• Achats d'énergies 

 

Pour rappel, ces CLE sont animées par un ou plusieurs élus du Bureau Syndical et un membre de la Direction 

Générale. 

 



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 27 septembre 2024  

 

12 

Le planning finalisé sera rappelé en séance : 

CLE DATE LIEUX CONFIRMES ELUS BS 

TERRE D’AUGE 

CC TERRE D’AUGE 
Lundi 30 septembre 

PONT L'EVEQUE 

Salle Polyvalente - Marché Couvert 

Place du Maréchal Foch 

Election au Comité Syndical du 

12 décembre 2024 

INTERCOM DE LA VIRE AU 

NOIREAU 
Mardi 1er octobre 

ROULLOURS (Vire Normandie) 

Salle des fêtes - Centre Bourg 

Catherine GOURNEY-

LECONTE 

Gilles MALOISEL 

NORMANDIE CABOURG PAYS 

D'AUGE 
Mardi 1er octobre 

DOZULE 

Salle des fêtes - Avenue Georges 

Landry 

Patrice GERMAIN 

BAYEUX INTERCOM 

CC BAYEUX INTERCOM 
Mercredi 2 octobre 

BAYEUX 

Salle La Comète 

33 Bld Maréchal Montgomery 

Jean LEPAULMIER 

CINGAL SUISSE-NORMANDE 

CC CINGAL SUISSE-NORMANDE 
Mercredi 2 octobre 

THURY HARCOURT LE HOM 

Espace Gringore 

6 rue Jean Honoré Fragonard 

Philippe LAGALLE 

Abderrahman BOUJRAD 

SEULLES TERRE ET MER Jeudi 3 octobre 
MARTRAGNY (Moulins en Bessin) 

Salle des fêtes – 952 rue de Creully 
Hervé GUIMBRETIERE 

ISIGNY OMAHA INTERCOM 

CC ISIGNY-OMAHA INTERCOM 
Jeudi 3 octobre 

LE MOLAY-LITTRY 

Salle du Module 

Place du Docteur René Verney 

Rémi BOUGAULT 

Cédric POISSON 

LISIEUX NORMANDIE 

SIVOM D’ORBEC ET DE LA 

VESPIERE 

Lundi 7 octobre SAINT-GERMAIN-DE LIVET 

Salle des fêtes 

Anne-Marie BARREAU 

Denis CHERON 

PRE BOCAGE INTERCOM 

CC PRE BOCAGE INTERCOM 
Mardi 8 octobre 

VILLERS-BOCAGE 

Centre Richard-Lenoir - Rue Richard-

Lenoir 

Vincent RUON 

PAYS DE FALAISE 

CC DU PAYS DE FALAISE 
Mardi 8 octobre 

SAINT-PIERRE-CANIVET 

Salle polyvalente - 5 Le Clos 

Cantepie 

Jean-Yves HEURTIN 

CŒUR DE NACRE 

CC Cœur de Nacre 
Mercredi 9 octobre  

LUC-SUR-MER 

Salle Brummel - Rue Brummel 
Jean-Luc GUILLOUARD 

COEUR COTE FLEURIE  

PAYS DE HONFLEUR BEUZEVILLE 
Mercredi 9 octobre 

SAINT-GATIEN-DES-BOIS 

Salle des fêtes « Le Pôle » 

Claude BENOIST 

Catherine FLEURY 

VALLEES DE L'ORNE ET DE L'ODON 

CC Vallées de l’Orne et de l’Odon 
Lundi 14 octobre 

EVRECY 

Salle des fêtes 

2 place du Général de Gaulle 

Henri GIRARD 

VAL ES DUNES Lundi 14 octobre 
ARGENCES 

FORUM - Place de la République 
Alain LE FOLL 

CUCM  

 

Communes CU membres du SDEC 

ENERGIE 

Mardi 22 octobre 
SAINT-CONTEST 

CCI CAEN NORMANDIE  

1 Rue René Cassin 

Marc LECERF 

Romain BAIL 

Franck GUEGUENIAT 

Théophile KANZA MIA DIYEKA 

Philippe CAPOËN 
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o Normandie Energies Tour 2024 

Pour rappel, la 8ème édition du Normandie Energies Tour (NET), le rallye de la Liberté, sera organisée, en cette 

année de commémoration du 80ème anniversaire du Débarquement, le samedi 21 septembre prochain, sur les 

routes du DDay. 

Depuis 2016, rendez-vous est donné aux fans de voitures bas-carbone avec, comme à chaque édition, des 

découvertes du patrimoine et de beaux paysages, des moments de partage, de dégustation et de compétitions 

Fairplay. 

Un retour sur cet évènement de la rentrée sera présenté en séance. 

 

 

 

 

o Echéances 2024 et 2025  

- Monsieur Pierre MOURARET, maire de DIVES-SUR-MER, et Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, 

Présidente du SDEC ÉNERGIE, inaugureront, le mardi 24 septembre prochain à 11h30 (Parking du Beffroi – 

Dives-sur-Mer) de nouvelles bornes de recharge pour véhicules électriques MobiSDEC, déployées dans le 

cadre du Schéma Directeur de développement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques 

(SDIRVE). 

- La signature officielle des documents relatifs à la création de la SAS SoliSDEC aura lieu le mardi  

15 octobre 2024, à 11h30, dans les locaux du SDEC ÉNERGIE. 

- Une réunion d’information du lancement du Marché Subséquent n°2 – 2025 du groupement d’achat 

d’énergies est programmée le mardi 15 octobre 2024, à 14h, dans la salle polyvalente de Biéville-Beuville. 

- La commission d’intégration des ouvrages dans l’environnement se tiendra le vendredi 18 octobre 2024 à 

la suite de la commission « Travaux sur les réseaux publics d’électricité », soit vers 10h30 (horaire précis à 

confirmer selon l’ordre du jour de la commission). 

- La conférence NOME aura lieu le jeudi 7 novembre 2024, à 10h, dans les locaux de la Préfecture du 

Calvados. 

- La Fresque de la précarité énergétique, atelier collaboratif, à la fois jeu de société et carte mentale, qui 

permet de comprendre et ressentir les enjeux liés à la précarité énergétique, sera proposée le vendredi  

8 novembre 2024, à 14h, à l’issue du déjeuner du Bureau Syndical. 

- La commission « Transition Energétique » initialement programmée le mercredi 20 novembre 2024, est 

avancée au mercredi 13 novembre 2024, à 9h30, dans la salle Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE. 

- L’UAMC organise sa 2ème édition du salon des collectivités le jeudi 3 avril 2025 à l’Hippodrome de Cabourg, 

Hall Michel d’Ornano, de 8h30 à 17h00. 
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II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie 

et des usages numériques, présentera les travaux de la commission, réunie le 10 septembre 2024 et qui 

nécessitent délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

➢ Finances 

 

6. BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°1 – CHAPITRE 002 

A la demande de la Paierie départementale, la commission proposera au Bureau Syndical de soumettre au Comité 

Syndical du 10 octobre prochain, une 1ère décision modificative du Budget Principal voté le 28 mars 2024, 

permettant de corriger une erreur de saisie. 

En effet, la délibération du Comité Syndical du 28 mars 2024 fait état d’un montant du résultat reporté de la 

section de fonctionnement s’élevant à 22 282 078,37 €, tandis que le résultat reporté de la section de 

fonctionnement inscrit dans la maquette du Budget Principal 2024 s’élève à 22 282 430,66 €, soit une différence 

de 352,29 €. 

Cette décision modificative n°1 du Budget principal modifierait les imputations comptables comme suit : 

Section Sens Chapitre 
Montant de l’article 

avant ajustement 
Montant de 

l’ajustement 

Montant de 

l’article après 

ajustement 

Fonctionnement Recette  002 22 282 430,66 € - 352,29 € 22 282 078,37 € 

Fonctionnement Recette  76 90,34 € + 352,29 € 442,63 € 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette décision modificative au Comité Syndical du  

10 octobre 2024. 

 

 

 

 

7. BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°2 – CHAPITRE 012 

Pour rappel, le montant des crédits votés par le Comité Syndical du 28 mars 2024 au chapitre 012 relatif à la 

masse salariale s’élève à 4,7 M€. 

Considérant les besoins supplémentaires de crédits liés aux recrutements nécessaires au fonctionnement des 

services et au développement des activités du Syndicat, à la revalorisation salariale des agents et aux 

remplacements d’agents absents pour congé maladie, la commission proposera au Bureau Syndical de soumettre 

au Comité Syndical du 10 octobre prochain un ajustement de ces crédits votés au chapitre 012 à hauteur de  

250 000 €. 

Cette décision modificative n°2 du Budget principal modifierait les imputations comptables comme suit : 
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Section Sens Chapitre 
Montant de l’article 

avant ajustement 
Montant de 

l’ajustement 

Montant de 

l’article après 

ajustement 

Fonctionnement Dépense 012 4 700 000 € + 250 000 € 4 950 000 € 

Fonctionnement Dépense 011 12 000 000 € - 250 000 € 11 750 000 € 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette décision modificative au Comité Syndical du  

10 octobre 2024. 

 

 

 

8. BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°3 – CHAPITRE 65 

La commission proposera au Bureau Syndical de soumettre au Comité Syndical du 10 octobre prochain 

l’ajustements des crédits votés au chapitre 65 en raison du changement de méthode comptable relative à la 

gestion de l’APCR et d’un besoin de subvention d’équilibre de la section de fonctionnement supérieur pour la régie 

« Mobilité durable », à hauteur de 250 000 €. 

Cette décision modificative n°3 du Budget principal modifierait les imputations comptables comme suit : 

Section Sens Chapitre 
Montant de l’article 

avant ajustement 
Montant de 

l’ajustement 

Montant de 

l’article après 

ajustement 

Fonctionnement Dépenses 65 1 580 000 € + 250 000 € 1 830 000 € 

Fonctionnement Dépenses 011 11 750 000 € - 250 000 € 11 500 000 € 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette décision modificative au Comité Syndical du  

10 octobre 2024. 

 

 

 

9. BUDGET ANNEXE « MOBILITE DURABLE » - DECISION MODIFICATIVE N°1 – CHAPITRE 011 

Considérant la forte augmentation du nombre de charges de véhicules électriques et de l’augmentation nette du 

cout d’achat de l’énergie, la commission proposera au Bureau Syndical de soumettre au Comité Syndical du  

10 octobre prochain l’ajustement des crédits votés au chapitre 011 du Budget annexe « Mobilité Durable » à 

hauteur de 200 000 €. 

Cette décision modificative n°1 du Budget annexe « Mobilité Durable » modifierait les imputations comptables 

comme suit : 

Section Sens Chapitre 
Montant de l’article 

avant ajustement 
Montant de 

l’ajustement 

Montant de 

l’article après 

ajustement 

Fonctionnement Dépenses 011 700 000 € + 200 000 € 900 000 € 

Fonctionnement Recettes 70 650 000 € + 200 000 € 850 000 € 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette décision modificative au Comité Syndical du  

10 octobre 2024. 
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10. MISE EN ŒUVRE DU BUDGET VERT 

Le budget vert constitue une nouvelle classification des dépenses budgétaires et fiscales selon leur impact sur 

l’environnement et une identification des ressources publiques à caractère environnemental. Cet outil d’analyse 

de l’impact environnemental du budget a pour but de mieux intégrer les enjeux environnementaux dans le pilotage 

des politiques publiques. 

L’article 191 de la loi de finances pour 2024 introduit une nouvelle annexe au compte administratif ou au compte 

financier unique, dite « annexe environnementale des collectivités locales », afin de mesurer l’impact des budgets 

locaux sur la transition écologique. Cette annexe permet de valoriser les choix d’investissement réalisés par les 

collectivités qui ont un impact positif sur l’environnement et, ainsi, de faciliter la planification écologique à l’échelle 

du territoire national. 

Le décret du 16 juillet 2024 précise les modalités d'application de cette obligation pour les collectivités 

territoriales de + 3 500 habitants : 

• Obligation de produire cette annexe sous forme de tableau pour le budget principal et les budgets 

annexes ; 

• Obligation de joindre cette annexe à la maquette du compte financier unique ; 

• Pas d’obligation de produire cette annexe pour le budget primitif ; 

• Elaboration de cette annexe sous la responsabilité de la collectivité ; 

• Mise en place progressive d’un système de cotation de certaines dépenses d’investissement (favorable, 

neutre ou défavorable) : 

17 comptes retenus pour le budget vert 2024 

2031 – Frais d’étude 2151 – Réseaux de voirie 

2111 – Terrains nus 2152 –Installations de voirie 

2115 – Terrains bâtis 21821 – Matériel et transports ferroviaires 

2128 – Autres agencements 21828 – Autres matériels de transports 

21312 – Bâtiments scolaires 2312 – Agencements et aménagements en cours 

21318 – Autres bâtiments publics 2313 - Construction en cours 

21351 – Installations générales, agencements pour 

bâtiments publics 
2315 – Installations, matériels et outillages 

techniques en cours 

21352 - Installations générales, agencements pour 

bâtiments privés 
2317 – Immobilisations reçues au titre de la mise à 

disposition 

2138 – Autres constructions 
 

En fonction de leurs impacts écologiques au regard de 6 axes et conformément à l’article 19 du 

règlement du Parlement européen et du Conseil : 

1. Atténuation du changement climatique ; 

2. Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ; 

3. Gestion des ressources en eau ; 

4. Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques 

technologiques ; 

5. Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ; 

6. Préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles. 

• Possibilité de coter les dépenses non obligatoires, notamment les dépenses de fonctionnement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000048769127
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050001045
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11. SUBVENTIONS 2024 

➢ Demande de subvention – manifestation « Le goût du large » - Port-en-Bessin-Huppain 

Port-en-Bessin-Huppain organise les 9 et 10 novembre 2024 sa 19ème édition de sa fête de la coquille Saint-

Jacques et des produits de la pêche normande mais aussi son Festival « Musique sous les embruns », intitulée 

« Le Goût du Large ». 

Depuis sa création en 2005, « le Goût du Large », localisé en centre-ville et sur le port de la commune, connaît un 

certain succès : plus de 30 000 visiteurs accueillis sur les deux jours et une grande mobilisation des pêcheurs et 

des habitants. 

Pour cette nouvelle édition, les domaines de la cuisine et de la gastronomie seront mis en exergue et diverses 

animations visant à une meilleure approche du monde de la pêche seront proposées (ventes sous criée, ateliers 

culinaires, visites guidées …). 

Le SDEC ENERGIE est sollicité pour l’attribution d’une subvention comprise entre 500 € et 6 000 €. 

L’objet de cette demande de subvention n’ayant pas de correspondance avec les compétences du SDEC ÉNERGIE, 

la commission proposera au Bureau Syndical de ne pas attribuer de subvention.  

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

- de rejeter la demande de subvention de la commune de Port-en-Bessin-Huppain pour 

l’organisation de son évènement « Le goût du Large » au motif que celui-ci ne présente aucune 

correspondance avec les compétences et activités du SDEC ENERGIE ; 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

➢ Demande de subvention – Festival international du Cirque de Bayeux  

Dans le cadre de la 11ème édition du « Festival international du Cirque de Bayeux », programmé du 24 au  

30 mars 2025, le Cirque de Bayeux sollicite le SDEC ENERGIE pour l’attribution d’une subvention de 350 €. 

La vocation de l’association organisatrice du Festival est de présenter, tous les deux ans, un spectacle 

spécialement conçu avec les plus grands numéros de cirque du moment, avec un orchestre et de rendre 

accessible à tous les arts du cirque avec des spectacles, des initiations, des expositions, des interventions dans 

les écoles, les EPHAD…  

L’objet de cette demande de subvention n’ayant pas de correspondance avec les compétences du SDEC ÉNERGIE, 

la commission proposera au Bureau Syndical de ne pas attribuer de subvention à l’école du Cirque de Bayeux.  

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

- de rejeter la demande de subvention de la commune de Bayeux pour l’organisation du 11ème 

« Festival international du Cirque de Bayeux »  au motif que cette manifestation ne présente 

aucune correspondance avec les compétences et activités du SDEC ENERGIE ; 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 
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➢ Proposition de subvention– Association « Les Amis du Suffolk Regiment », partenaire de la 8ème édition 

du Normandie Energies Tour 

Dans le cadre de la 8ème édition du Normandie Energies Tour, intitulée le Rallye de la Liberté, organisé le  

21 septembre dernier sur les routes du Débarquement, les équipages du rallye ont été accueillis à l’occasion 

d’une étape par l’association des « Amis du Suffolk Regiment », pour une visite privatisée et gratuite du site 

Hillman, point fortifié allemand du Mur de l'Atlantique sur la commune de Colleville-Montgomery. 

Cette association, constituée uniquement de bénévoles passionnés, a pour objectif de célébrer les actes 

héroïques de nos libérateurs britanniques, en particulier le régiment du Suffolk qui prit la position Hillman sur les 

journées des 6 et 7 juin 1944. Cela s’est fait tout d’abord par le biais de l’entretien du bunker-mémorial et 

l’animation des célébrations du Jour J. 

Compte tenu du fait que la visite a été organisée gratuitement par les bénévoles, et que cette dernière s’inscrit 

dans le Normandie Energies Tour, qui a vocation à valoriser l’électromobilité sur le territoire et particulièrement le 

réseau d’infrastructures de recharge développé par le syndicat dans le cadre de l’exercice de sa compétence 

« Mobilité durable », il sera proposé aux élus de remercier cette association, dont le fonctionnement n’est permis 

que par des dons, en lui attribuant une subvention exceptionnelle de 500 €. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

- d’accepter le versement d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’association des « Amis 

du Suffolk Regiment » ; 

- de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront 

imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

12. FINANCEMENT DES PARTICIPATIONS DES MEMBRES AUX TRAVAUX PAR FONDS DE CONCOURS 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le principe 

de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les collectivités 

qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 

délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 10 octobre prochain devra se prononcer sur les 48 nouveaux projets présentés depuis le 

Comité Syndical du 20 juin 2024 par 40 communes, proposés en annexe 2 p 48, pour les montants suivants : 

• Montant total des travaux :      4 629 866,11 € HT 

• Montant de la participation communale : 2 602 100,56 € 

➢ Montant des fonds de concours :  2 598 682,48 €  

➢ Montant du solde de fonctionnement :  3 418,08 € 

 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette nouvelle liste de demandes de financement par 

fonds de concours au Comité Syndical du 10 octobre 2024. 
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➢ Ressources Humaines 

 

13. CREATIONS DE POSTES 

Le SDEC ENERGIE doit procéder à l’ajustement du tableau des effectifs de manière à prendre en compte : 

- la mise en disponibilité pour convenances personnelles d’un technicien au service Efficacité énergétique 

et production EnR et de l’agent chargé de l’accueil,  

- la mutation externe de l’agent en charge des moyens généraux (dans l’attente de la refonte des missions), 

- le positionnement à temps complet de l’adjoint au service Réseaux électriques, et le besoin de pérenniser 

les actions liées au système de management de la qualité et de l’énergie, 

- l’accompagnement de l’évolution de carrière des agents par les dispositifs de la promotion interne et de 

l’avancement de grade. 

Considérant qu’il appartient au Bureau Syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services, il lui sera proposé d’accepter l’ouverture des postes suivants : 

Département / Service Emploi Cadre(s) d’emploi Grades 

Efficacité énergétique 

et production EnR 

Assistante technique en 

charge des groupements 

d’achat d’énergies 

Rédacteur 
Rédacteur principal de 2ème 

classe 

Efficacité énergétique 

et production EnR 
Technicien EnR Technicien 

Technicien 

Technicien principal de 2ème 

classe 

Technicien principal de 1ère 

classe 

Direction générale Responsable Qualité Ingénieur / Attaché 
Ingénieur territorial 

Attaché territorial 

Ressources humaines 

et Moyens généraux 

Chargé(e) d’accueil pour 

accroissement temporaire 

d’activité 

Adjoint administratif Adjoint administratif 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

- d’adopter la proposition de la Présidente ; 

- de décider   d’ouvrir un poste permanent relevant de la catégorie hiérarchique B, à temps 

complet, au grade de rédacteur principal de 2ème classe, pour accompagner l’évolution de 

carrière d’un agent ; 

- de décider l’ouverture : 

o d’un poste permanent relevant de la catégorie hiérarchique B, sur les grades de 

technicien, technicien principal de 2ème classe ou technicien principal de 1ère classe, 

pour effectuer les missions de Technicien EnR, à temps complet, 

o d’un poste permanent relevant de la catégorie hiérarchique A, sur les grades d’ingénieur 

territorial ou d’attaché territorial, pour effectuer les missions de Responsable Qualité, à 

temps complet, 

o d’un emploi non permanent relevant du grade d’adjoint administratif territorial pour 

effectuer les missions de chargé(e) d’accueil pour accroissement temporaire d’activité, 

à temps complet, et pour une durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois. 
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- de décider d’autoriser le recrutement d’agents contractuels pour les postes permanents 

lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient er sous réserve 

qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par l’article  

L. 332-8 2° du code général de la fonction ; 

- de décider de mettre à jour le tableau des effectifs en conséquence ; 

- de décider d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal; 

- de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

Monsieur Rémi BOUGAULT, Vice-Président en charge des concessions électricité et gaz, présentera les travaux de 

la commission, réunie le 10 septembre et qui nécessitent délibérations du Comité Syndical. 

 

14.  BILAN DU RAPPORT DE CONTROLE 2023 – DONNEES 2022 – ENEDIS / EDF 

Comme chaque année, le Service des Concessions du SDEC ÉNERGIE procède aux missions de contrôle auprès 

des différents concessionnaires. 

Concernant les concessionnaires ENEDIS et EDF, ce contrôle réalisé en 2023 portait sur les données 2022 du 

contrat de concession. 

Le contrôle a concerné les usagers, les travaux, les ouvrages des concessions, la qualité de la fourniture et la 

sécurité et la comptabilité des concessions. 

Une synthèse de ce bilan, jointe en annexe 3 p 50, sera proposée en séance. 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de présenter ce bilan de rapport de contrôle au Comité Syndical du  

10 octobre 2024. 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présentera les travaux 

de la commission, réunie le 12 septembre et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

15.  AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX, INTERCOMMUNAUX 

14 demandes de soutien financier aux extensions du réseau électrique au profit d’activités économiques, 

d’ouvrages communaux et intercommunaux, ont été examinées par la commission «Développement 

Economique ». 
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La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, est jointe 

en annexe 4 p 117. 

 

Le coût cumulé des extensions de réseau pour ces 14 projets, est de 488 481,03 € HT et le coût cumulé pour le 

renforcement du réseau nécessaire à la réalisation de certaines des extensions est de 75 441,00 € HT. La 

participation du SDEC ENERGIE (Part Couverte par le Tarif incluse) est de 349 515,32 € HT pour les extensions 

du réseau et de 75 441,00 HT pour le renforcement du réseau. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE (Part Couverte par le Tarif incluse) pour ces 

14 projets proposés pour un montant de 349 515,32 € HT pour les extensions du réseau et de  

75 441,00 € HT pour le renforcement du réseau, les projets relevant d’activités économiques et 

d’ouvrages communaux et intercommunaux ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

16.   AIDES AUX EXTENSIONS POUR SITES PRIVES 

La demande suivante de soutien financier à l’extension du réseau électrique pour l’alimentation électrique d’un 

site privé réceptionnée par le SDEC ÉNERGIE (commune de catégorie C), sera proposée au Bureau Syndical : 

COMMUNE DESIGNATION DU PROJET 

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML 

EXTENSION 

HT 

FINANCEMENT EXTENSION HT 

SDEC 

ÉNERGIE 
PCT 40 % 

CU CAEN LA 

MER 

AUTHIE 

Alimentation du lotissement privé  

"LES HAUTS DE CUSSY" de 12 lots  

et de 2 macrolots pour 35 

logements et d'une armoire EP, 

195 kVA MONO foisonnés - 

RESEAU AMENEE HTA hors assiette  

(à charge CU Caen la Mer) 

50 9 758,84 € 3 903,54 € 3 903,54 € 1 951,77 € 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour le projet proposé sur la commune 

d’Authie pour un montant de 7 807,07 € pour l’extension du réseau (Part Couverte par le Tarif 

incluse) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 
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17.  DEMANDE D’AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE – MONUMENT HISTORIQUE DU MANOIR DES MATHURINS A 

LISIEUX 

Pour rappel, lors de sa séance du 5 juillet dernier, le Bureau Syndical interpellé par une demande d’aide financière 

exceptionnelle pour l’alimentation du manoir des Mathurins, monument historique en péril, situé à Lisieux (Ville A 

– MOA ENEDIS), avait décidé de surseoir à cette sollicitation, le dossier nécessitant la présentation d’un certain 

nombre d’éléments complémentaires. 

Ce projet de rénovation à vocation à implanter une activité de charpenterie à l’ancienne et un centre de formation 

associatif sous l’égide des Compagnons du Tour de France (équarrissage à la hache, montage sans vis). 

Les propriétaires, M. et Mme GELEZ, non informés au moment de l’achat de ce monument historique fortement 

délabré, nécessitant 3 à 4 années de travaux de rénovation, venaient de découvrir la nécessité d’une extension 

électrique dont, le montant défini par ENEDIS, s’élève à 8 835,84 € TTC. 

M. GELEZ, invité à présenter son projet et sa demande à la commission « Développement économique » propose, 

en contrepartie d’une aide financière pour son raccordement, de mentionner le SDEC ENERGIE comme mécénat 

dans tous les futurs documents de communication à paraître (site internet, Ouest France, Mission Bern avec le 

loto du patrimoine…). 

Après nouvelle étude de cette demande, la commission proposera au Bureau Syndical de se prononcer sur une 

éventuelle aide financière exceptionnelle. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider si une aide exceptionnelle peut être accordée à cette demande et dans l’affirmative, d’en 

fixer le taux et le montant ; 

− selon la décision, de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette 

délibération seront imputées sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

RELATIONS USAGERS ET PRECARITE ENERGETIQUE 

Monsieur Cédric POISSON, Vice-Président en charge des relations usagers et de la précarité énergétique, 

présentera les travaux de la commission, réunie le 12 septembre et qui nécessitent délibérations du Bureau 

Syndical. 

 

18.  AVENANT N°1 A LA CONVENTION DEPARTEMENTALE DE PARTENARIAT POUR LA GESTION DU DISPOSITIF 

SOLIDARITE ENERGIE DU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 2023-2025 (FS2E - EX FSE) 

Pour rappel, le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) institué par le Département du Calvados permet de 

faciliter l’accès et le maintien dans les logements locatifs privés et publics pour les familles les plus démunies. Il 

finance également des mesures d’accompagnement social lié au logement que sont : 
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• L’aide à l’accès à un logement locatif, le maintien dans un logement locatif, l’accompagnement social lié 

au logement, 

• L’attribution d’aides financières permettant de faire face à des impayés de gaz d’électricité ou d’eau. 

Cette aide s’inscrit dans le dispositif du fonds de solidarité pour l’énergie (FSE). 

Le SDEC ÉNERGIE, qui abonde le Fonds de Solidarité Energie (FSE) depuis 1994, s’est fixé l’objectif de réduire les 

situations de précarité énergétique et consacre ainsi un budget pour 2024 de 40 000 € maximum au FSE. 

La convention actuelle de partenariat avec le Département, signée pour la période 2023-2025, précise que le 

montant et les conditions de versement de la dotation du SDEC ENERGIE seront fixés par avenant entre les parties 

pour les années 2024 et 2025. 

Dans ce contexte, la commission proposera au Bureau Syndical le projet d’avenant précité (annexe 5 p 119) qui 

modifie les articles 9.1 et 10 de la convention et précise le montant et les modalités de versement de la dotation 

financière du SDEC ENERGIE pour l’année 2024, à savoir :  

• Versement de 25 % de la subvention, soit 10 000 €, dans le mois suivant la signature de l’avenant à la 

convention, 

• Versement du solde de la dotation sur appel de fonds du Département. Limité à un montant de  

30 000 €, l’appel de fonds devra être effectué au plus tard le 1er novembre 2024 par le Département et 

fera état : 

– du montant du budget prévisionnel (dotations partenariales 2024), 

– du montant des dépenses effectuées au moment de l’appel de fonds et des dépenses projetées 

à fin 2024,  

– du montant estimé par le Département pour répondre aux demandes d’aides à fin 2024. 

Sans sollicitation de fonds complémentaires avant le 1er novembre 2024, le Département ne pourra 

prétendre à aucun complément de subvention, sans aucune autre compensation. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter l’avenant proposé à la convention 2023-2025 avec le Département du Calvados ; 

− d’approuver les modalités de versement de la dotation du SDEC ENERGIE pour l’année 2024 (soit  

10 000 € à la signature de l’avenant et le solde sur appel de fonds du Département, dans la limite 

d’un montant de 30 000 €) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ledit 

avenant ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

19.  CONVENTION TYPE DE PARTENARIAT AVEC LES ACCOMPAGNATEURS RENOV (MAR) LABELLISES 

« ACCOMPAGNEMENT SOCIAL RENFORCE » (2024-2025)   

Le SDEC ENERGIE contribue depuis 2014 au financement de travaux pour l’amélioration thermique des 

logements, afin de prévenir et traiter des situations de précarité énergétique sur le territoire du Calvados, en 

s’appuyant sur un réseau d’accompagnateurs Rénov'. 

D’importantes modifications apportées au dispositif national de « ma prime rénov », permettent aujourd’hui la 

labellisation potentielle de nouveaux accompagnateurs Rénov, habilités par l'ANAH dans le cadre du parcours 

accompagné sur le territoire du Calvados. 
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A noter que, parmi ces accompagnateurs Rénov' (MAR), seuls ceux labellisés « accompagnement social renforcé » 

sont habilités à répondre à des besoins spécifiques d’accompagnement comme le traitement des situations de 

précarité énergétique et à fournir un soutien technique et social renforcé. 

 

Considérant que la finalité du dispositif du SDEC ENERGIE est de prévenir et traiter des situations de précarité 

énergétique, le SDEC ENERGIE conditionne la conclusion de ces futurs partenariats aux seuls MAR habilités dans 

le cadre du parcours accompagné à fournir un soutien technique et social renforcé. 

Pour rappel, le budget du dispositif 2024, voté par le Comité Syndical du 28 mars 2024, qui s’élève à 70 000 €, 

devra se répartir entre les dossiers présentés par l’ensemble des MAR qui contractualiseront avec le SDEC 

ENERGIE. Pour l’année 2025, le budget sera soumis au vote du Comité Syndical. 

 

Le projet de convention type de partenariat entre le SDEC ENERGIE et un MAR labellisé « accompagnement social 

renforcé », joint en annexe 6 p 121, détermine les modalités d’exécution du dispositif, à savoir : le fonctionnement 

du dispositif, les engagements des parties ainsi que le règlement de l’aide attribuée aux ménages en situation de 

précarité énergétique pour la réalisation de travaux de rénovation de leur logement.  

 

En synthèse :  

– L’aide est attribuée à des propriétaires occupants aux ressources très modestes ou modestes (selon les 

conditions financières de l’Agence Nationale de l'Habitat (ANAH). 

– Les travaux de rénovation énergétique doivent permettre d’atteindre des performances énergétiques 

définies par le dispositif « Ma Prime Rénov », et à minima une étiquette énergétique D après travaux, dans 

le cas d’une acquisition pour rénovation. 

– L’aide est plafonnée à 2 000 € par dossier, le SDEC ENERGIE détermine au regard des éléments du 

dossier le montant de l’aide. 

– Au montant de l’aide s’ajoutent les frais de l’accompagnement social et technique et d’études du MAR, 

d’un montant de 300 € par dossier, ce montant est validé jusqu’à la fin de la convention fixée au  

31 décembre 2025. 

– L’aide du SDEC ENERGIE est versée au plus près de la réalisation des travaux, sur transmission d’un état 

liquidatif par le MAR (annexe 2 de la convention). Le MAR verse l’aide aux entreprises ou au bénéficiaire, 

selon son degré d’autonomie. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter le projet de convention type 2024-2025 entre le SDEC ENERGIE et un accompagnateur 

Rénov habilité « accompagnement social renforcé » ; 

− d’approuver le règlement intérieur de l’aide du SDEC ENERGIE (2 000 € maximum par dossier 

auxquels s’ajoutent les frais de l’accompagnement social et technique et d’études du MAR, d’un 

montant de 300 € par dossier). 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ;  

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ladite 

convention avec chacun des accompagnateurs Révov, ainsi que tous les actes et documents s’y 

rapportant. 
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TRANSITION ENERGETIQUE 

Monsieur Marc LECERF, Vice-Président en charge de la Transition Energétique, présentera les travaux de la 

commission, réunie le 11 septembre 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

20.   REALISATION D’UNE CHAUFFERIE BOIS ALIMENTANT UN OU PLUSIEURS BATIMENTS D’UNE MEME COLLECTIVITE 

– TAUX DE PARTICIPATION FINANCIERE 

 

➢ Projet de la commune de Luc-sur-Mer 

Conformément aux dispositions du guide des contributions et aides financières 2024, et suite à la réalisation 

d’une étude d’opportunité par les services du Syndicat pour un projet de création d’une chaufferie bois-énergie et 

d’un réseau technique de distribution de chaleur sur la commune de Luc-sur-Mer, la question du transfert de la 

compétence « énergie renouvelable » au syndicat pour mener à bien ce projet est posée. Dans cette éventualité, 

il est nécessaire de statuer sur le taux de participation du SDEC ENERGIE au projet.  

En effet, le montant prévisionnel du projet, dont la réalisation pourrait être confiée au syndicat dans le cadre d’un 

transfert de compétence, s’élève à 1 600 k€ HT. 

Alors que l’article L. 1111-10 du Code général des collectivités territoriales fixe la participation financière minimale 

du maître d’ouvrage à 20 % du montant total des financements publics, le guide des contributions et aides 

financières 2024 prévoit pour une commune de catégorie B1, une participation financière du syndicat de 25 % 

plafonnée à 100 000 €, sauf dérogation. 

Il sera donc proposé de déroger au plafond des 100 000 € pour respecter l’article L. 1111-10 du Code général 

des collectivités territoriales et ainsi obtenir une participation financière minimale du SDEC ENERGIE de 20 % du 

montant total des financements publics. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

- d’approuver, conformément au guide des contributions et aides financières 2024 une dérogation 

pour porter la contribution du SDEC ENERGIE à 20 % du coût du projet ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

➢ Projet de la commune de Souleuvre en Bocage 

En 2022, après une étude d’opportunité réalisée par le syndicat, la commune de Souleuvre en Bocage a transféré 

sa compétence au SDEC ENERGIE pour créer une chaufferie bois énergie et un réseau technique de distribution 

de chaleur sur le centre-bourg de la commune déléguée de Bény-Bocage.  

En 2022, le taux de participation du syndicat s’élevait à 30 % du montant du projet (sans plafonnement) et le 

projet coûtait 434 k€. 

Aujourd’hui : 

- les aides du syndicat sont plafonnées à 100 000 €, quel que soit le type de commune concerné par le 

projet, sauf dérogation du Bureau Syndical ;  

- le coût du projet est désormais estimé à 588 k€, en raison du contexte financier et d’un périmètre 

modifié : ajout de logements communaux et du centre de loisirs ; 



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 27 septembre 2024  

 

26 

 

- l’article L. 1111-10 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixe la participation financière 

minimale du maître d’ouvrage à 20 % du montant total des financements publics (donc  plus que le 

plafond de 100 000 €). 

 

La commission proposera de déroger au plafond des 100 000 € pour respecter l’article L. 1111-10 du Code 

général des collectivités territoriales et ainsi obtenir une participation financière minimale du SDEC ENERGIE de 

20 % du montant total des financements publics. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’approuver, conformément au guide des contributions et aides financières 2024 une dérogation 

pour porter la contribution du SDEC ENERGIE à 20% du coût du projet ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

21. PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES A LA TRANSITION ENERGETIQUE (PACTE) : AIDES 

FINANCIERES 

 

➢ Aide financière pour une étude d’autoconsommation collective - Communauté de Communes Vallées de 

l'Orne et de l'Odon 

Au titre de la 2e année de la convention PACTE qui la lie au SDEC ENERGIE pour les prestations réalisées par des 

tiers en matière de planification énergétique, d’animation territoriale et d’exemplarité, la Communauté de 

Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon sollicite le Syndicat pour l’octroi, par convention (annexe 7 p 130) d’une 

subvention pour la réalisation d’une étude d’autoconsommation collective. 

Pour rappel, la convention définit les modalités d’attribution de cette aide financière, l’aide annuelle pouvant 

concerner au maximum deux prestations, avec un montant de 50 % sur la part en € HT restant à la charge de la 

collectivité. 

Le plan de financement présenté par la collectivité pour un montant total de dépenses de 20 520 € HT fait 

apparaître une aide financière de la Région Normandie de 50 % des dépenses. 

Considérant les dépenses éligibles à l’aide du SDEC ENERGIE au titre du PACTE dans le programme proposé par 

la communauté de communes, le montant de l’aide pouvant être octroyée est le suivant :  

Date de sollicitation au 

SDEC ENERGIE 

Coût HT des 

actions éligibles 

Aide Région 

(50%) 

 Reste à 

charge de la 

CDC  

Taux d’aide du 

SDEC ENERGIE 

Aide du  

SDEC ÉNERGIE 

13 août 2024 20 520 € 10 260€ 10 260 € 50 %  5 130 € 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’approuver une aide financière d’un montant de 5 130 € pour participer à la réalisation d’une 

étude d’autoconsommation collective sur le territoire de la Communauté de Communes Vallées de 

l’Orne et de l’Odon, correspondant à 50 % de la part restant à charge de la collectivité sur les actions 

éligibles; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ladite 

convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

➢ Avenant n°1 à la convention relative à l'accompagnement à la transition énergétique de la Communauté 

de communes du Pays de Falaise, dite convention PACTE et aide financière pour le projet territorial de 

sensibilisation Expo 2050 - Communauté de Communes Pays de Falaise 

Pour rappel, la Communauté de Communes du Pays de Falaise et le SDEC ÉNERGIE ont signé le 19 juillet 2022, 

une convention PACTE donnant accès à la Communauté de Communes à des aides financières du SDEC ÉNERGIE 

pour les prestations réalisées par des tiers en matière de planification énergétique, d’animation territoriale et 

d’exemplarité. 

La mise en œuvre du projet territorial de sensibilisation autour de l’exposition « 2050 » du 24 septembre au  

25 octobre 2024 au Château de la Fresnaye est prévue dans le cadre de cette convention et la communauté de 

communes doit mettre en place une partie des moyens d’animation (en complément de celles réalisées par le 

SDEC ENERGIE) ainsi que le transport des classes. 

Dans ce contexte, la Communauté de Communes du Pays de Falaise sollicite, par convention (annexe 9 p 149), 

l’octroi d’une aide financière au titre de l’année 3 de la convention PACTE, pour les actions suivantes menées 

dans le cadre du projet territorial de sensibilisation « 2050 » : 

• La mise en œuvre d’une partie des animations par un prestataire externe, 

• Le transport en bus des classes de primaire ou collège hors de la Ville de Falaise vers le lieu de 

l’exposition. 

Il est envisagé la conclusion d’un avenant à la convention PACTE permettant d’intégrer les nouvelles dispositions 

de cet accompagnement conformément à la délibération du Bureau Syndical du 5 juillet 2024, notamment les 

nouvelles dispositions relatives aux aides financières.   

Les nouvelles dispositions de la convention PACTE entraîneraient une augmentation de la contribution annuelle 

demandée à l’EPCI pour la dernière année d’accompagnement : 4 000 € au lieu de 2 000 €, les contributions des 

deux premières années (juillet 2022 à juillet 2024) restant inchangées.  

En contrepartie, pour la dernière année de la convention, la communauté de communes pourrait bénéficier des 

nouvelles dispositions du PACTE, notamment d’une dotation annuelle maximale d’aide financière de 25 000 €   

Considérant le plan de financement présenté par la collectivité, pour un montant total de 6 094 € HT, le montant 

de l’aide pour mener à bien le projet territorial de sensibilisation Expo 2050 de la Communauté de Communes du 

Pays de Falaise pouvant être octroyée est le suivant :  

Date de sollicitation 

au SDEC ENERGIE 

Coût HT des 

actions éligibles 

Montant à la 

charge de la CDC  

Taux d’aide du 

SDEC ENERGIE 

Aide du  

SDEC ÉNERGIE 

3 septembre 2024 6 094 € 6 094 € 80 % 4 875 € 
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Délibérations (Avenant + Convention aide) : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la signature d’un avenant à la convention PACTE (annexe 8 p 133), avec la Communauté 

de Communes du Pays de Falaise pour intégrer les nouvelles dispositions de cet accompagnement 

conformément à la délibération du Bureau Syndical du 5 juillet 2024, notamment les nouvelles 

dispositions relatives aux aides financières ; 

− de valider la proposition de nouvelle contribution financière de l’EPCI pour la dernière année de 

l’accompagnement à 4 000 €, sous réserve de la signature par la communauté de communes et le 

SDEC ENERGIE de l’avenant à la convention PACTE ; 

− d’approuver une aide financière à la Communauté de Communes du Pays de Falaise d’un montant 

de 4 875 € pour des prestations d’animation et le transport des classes, correspondant à 80 % des 

dépenses éligibles, sous réserve de la signature par la communauté de communes et le SDEC 

ENERGIE de l’avenant à la convention PACTE ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ledit 

avenant et ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

MOBILITES BAS CARBONE 

Monsieur Jean-Luc GUILLOUARD, Vice-Président en charge des mobilités bas carbone, présentera les travaux de 

la commission, réunie le 11 septembre 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

22. POSE D'UNE BORNE DE RECHARGE POUR VELO A ASSISTANCE ELECTRIQUE (VAE) – COMMUNE D’ELLON 

La commission proposera l’implantation d’une borne de recharge pour vélos à assistance électrique (VAE) sur le 

territoire de la commune d’Ellon, dans les conditions suivantes : 

Projet Montant des travaux 
Participation  

du SDEC ENERGIE 

Participation de la 

commune 

Installation d’une borne de 

recharge VAE à ELLON 
11 473, 97 € TTC 20 % 7 649,31 € 

, 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider d’accepter la réalisation du projet d’implantation d’une borne de recharge pour vélos à 

assistance électrique sur le territoire de la commune d’Ellon ; 

− de dire que le financement de cet investissement, la maintenance et l’exploitation de la borne relèvent 

des dispositions financières actées par délibération du Comité Syndical du 28 mars 2024 ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget mobilité du SDEC ÉNERGIE ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant 
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TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

Monsieur Denis CHÉRON, membre de la commission « Travaux sur les réseaux publics d’électricité » présentera 

les travaux de la commission réunie le 13 septembre 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

23. PROGRAMME DE RACCORDEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 7EME TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une septième tranche de travaux 2024, pour le raccordement au 

réseau public d’électricité concernant 41 projets, pour un montant de 1 064 037 € HT, dont 140 576 € HT de 

renforcement nécessaire à 4 projets et 923 461 € HT consacrés aux extensions. 

➔ Annexe 10 p 152 : tranche de travaux. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la septième tranche de travaux 2024 de raccordement au réseau public d’électricité 

proposée (41 projets, pour un montant de 1 064 037 € HT) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

24. PROGRAMME DE RENFORCEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 3EME TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une troisième tranche de travaux 2024, pour le renforcement du 

réseau public d’électricité concernant 7 projets, pour un montant de 410 286 € HT. 

➔ Annexe 11 p 154 : tranche de travaux. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la troisième tranche de travaux 2024 de renforcement du réseau public d’électricité 

proposée (7 projets, pour un montant de 410 286 € HT) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 
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25. PROGRAMME DE SECURISATION DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 2EME TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une deuxième tranche de travaux 2024, pour la sécurisation du 

réseau public d’électricité concernant 5 projets, pour un montant de 225 052 € HT. 

➔ Annexe 12 p 155 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la deuxième tranche de travaux 2024 de sécurisation du réseau public d’électricité 

proposée (5 projets, pour un montant de 225 052 € HT) ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

26. PROGRAMME D’EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX –3EME TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une troisième tranche de travaux 2024, pour l’effacement 

coordonné des réseaux concernant 2 projets, pour un montant de 257 400 € TTC. 

➔ Annexe 13 p 156 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la troisième tranche de travaux 2024 d’effacement coordonné des réseaux (2 projets, 

pour un montant de 257 400 € TTC) ;  

− de dire que les travaux correspondants relèvent du Programme travaux d’effacement de réseaux 

2024 ;  

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

27. PROGRAMME D’EFFACEMENT COORDONNE DES RESEAUX –1ERE TRANCHE 2025 

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2025, pour l’effacement 

coordonné des réseaux concernant 62 projets, pour un montant de 10 671 161 € TTC. 

➔ Annexe 14 p 157 : tranche de travaux. 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la  première tranche de travaux 2025 d’effacement coordonné des réseaux (62 projets, 

pour un montant de 10 671 161 € TTC) ;  

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

28. TRAVAUX REALISES PAR LE SDEC ÉNERGIE SOUS MANDAT POUR COMPTE DE TIERS (COLLECTIVITES) 

Le Bureau Syndical sera invité à se prononcer sur les conventions suivantes pour des travaux d’effacement 

coordonné des réseaux réalisés par le SDEC ENERGIE pour le compte de tiers (collectivités),   

Commune Cat. 
Effacement coordonné des 

réseaux 

Réseau 

concerné 

par la 

DTMO 

Coût global de 

l'opération TTC 

Coût TTC du 

réseau EP 

Proportion EP / 

Coût global du 

projet 

LISIEUX A 

BOULEVARD HERBET 

FOURNET - RUE GUSTAVE V - 

RUE DU VIEUX SERGENT- 

TRANCHE 2 EP 

773 365,26 € 34 967,82 € 5 % 

ALLEE LOUIS DUBOIS 36 660,60 € 7 800,00 € 21 % 

 

Les projets de conventions sont joints en annexe 15 p 160.  

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider que le SDEC ÉNERGIE assurera temporairement la maitrise d’ouvrage de 

l’enfouissement du réseau d’éclairage public dans le cadre des opérations d’effacement coordonné 

des réseaux de la ville de Lisieux ; 

− d’adopter les conventions correspondantes ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer lesdites 

conventions, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

29. TRAVAUX REALISES PAR LES LOTISSEURS PRIVES SOUS MANDAT DU SDEC ÉNERGIE (POUR LA DESSERTE 

INTERIEURE DE LOTISSEMENTS PRIVES) 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur les conventions de délégations temporaires de maîtrise d’ouvrage 

suivantes, susceptibles d’être mises en œuvre pour réaliser la desserte intérieure de lotissements privés.  

Ces conventions sont basées sur le modèle type de convention validé par le Bureau Syndical du  

13 septembre 2019.  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 27 septembre 2024  

 

32 

 

Les conventions proposées au Bureau Syndical porte sur le dossier suivant : 

Commune  

Localisation 

Désignation 

du projet 

MOA  

délégué 
Descriptif des travaux 

Coût HT 

des travaux  

de desserte 

AUTHIE 

Les Hauts de Cussy 

 

47 lots 

FRANCELOT Pose de 398,5 ml de réseau BT souterrain 62 523,30 € 

SUR-DROME 

BALLEROY  

 

(BALLEROY) 

 

Propriété bâtie 

existante divisée en 4 

logements + Services 

Généraux 

 

Colonne montante 

M. Jean-Marc 

LINOT 

Création d'une colonne montante dite 

'petit collectif' comprenant la création de 4 

branchements électriques pour logements 

(9kVA Mono) et 1 branchement Services 

Généraux (3kVA Mono). 

3 988,77 € 

ESCOVILLE 

Le Domaine 

d'Hautefeuille 

 

35 lots 

M. Christophe 

D'HONDT 
Pose de 428 ml de réseau BT souterrain 53 079,17 € 

TOTAL 119 591,24 € 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter les conventions proposées permettant la réalisation par le lotisseur ou l’aménageur privé 

de la desserte intérieure en commune rurale, pour un montant de 119 591,24 € HT ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− d’autoriser Mme la Présidente ou son représentant de la mise en œuvre de cette décision et les 

autoriser à signer lesdites conventions ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

30. CONVENTIONS TRIPARTITES POUR LE DEPLOIEMENT DE FIBRE OPTIQUE SUR SUPPORTS COMMUNS 

Une convention nationale autorise, sous conditions, l’usage des supports du réseau de distribution publique 

d’électricité pour faciliter et accélérer le déploiement du numérique sur le territoire Français. 

Deux opérateurs sollicitent la signature de cette convention : 

➢ FREE, 

➢ IELO. 

Les conventions proposées (dont l’exemple de FREE est jointe en annexe 16 p 174) reprennent en intégralité les 

termes de la convention nationale de 2015 qui fait toujours fois à ce jour, y compris ses annexes. 

Chaque support occupé fera l’objet d’un versement unique d’une redevance d’occupation (AODE 31,48 € / 

support) et d’un droit d’usage (Enedis, 62,97 € / support). Valeurs 2023 révisables. 

Les conventions sont conclues pour une durée de 20 ans, à compter de leur signature. 

Pour rappel, le SDEC ENERGIE et Enedis ont déjà signé précédemment le même type de convention : 

- en 2012 avec la Communauté de communes Cœur Côte Fleurie / le Conseil Départemental et COVAGE, 

- en 2015 avec Orange pour le déploiement sur la Communauté Urbaine / la Ville de Lisieux, 

- en 2022 avec  Eure Numérique (usage de quelques supports limitrophes), 

- en 2023 avec COVAGE (CAEN.COM) et NEXTLOOP. 
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Délibérations : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter les conventions d’appuis communs proposées permettant l’utilisation de supports aériens 

pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques par les opérateurs 

FREE et IELO ; 

− d’approuver les modalités de versement d’une redevance d’occupation des supports s’élevant à  

31,48 € / par support pour l’AODE SDEC ÉNERGIE et d’un droit d’usage de 62,97 € / support pour 

Enedis, Distributeur Concessionnaire - valeurs 2023 révisables ; 

− d’autoriser Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer lesdites 

conventions ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

M. Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse, présentera 

les travaux de la commission, réunie le 13 septembre 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

31. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE – 6EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 < 40 K€ HT  

La commission présentera au Bureau Syndical la liste des opérations engagées depuis le Bureau Syndical du  

5 juillet 2024, dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT (48k€ TTC), annexe 17 p 205. 

PROGRAMME TRAVAUX NOMBRE DE PROJETS MONTANT TTC 

Eclairage Public 

EP extension renouvellement 110 425 004 € 

Fonds Vert 3 28 159 € 

R30 : renouvellement + 30 ans 14 163 786 € 

Signalisation Lumineuse 2 10 480 € 

TOTAL 129 627 429 € 

 

 

 

32.  ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –6EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 ≥ 40 K€ HT  

La commission proposera au Bureau Syndical une sixième tranche de travaux 2024, pour la réalisation des projets 

d’éclairage public suivants :  

PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENT 
COMMUNE/LOCALISATION  PROJET MONTANT TTC 

 Extension / 

renouvellement 

(Eclairage Public)  

TOUFFREVILLE 
RENOUVELLEMENT DE L'ECLAIRAGE 

PUBLIC EN LED :70 FOYERS 
60 017 €  

SAINT-ANDRE-SUR-ORNE RENOUVELLEMENT EN LEDS  66 334 €  

COURSEULLES-SUR-MER 
EXTENSION ECLAIRAGE AMENAGEMENT 

GIRATOIRE 
75 018 €  

Sous Total 201 369 € 
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Renouvellement des 

foyers de plus de 30 ans 

(R30) 

OUISTREHAM RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE R30 74 469 € 

TROUVILLE-SUR-MER PROGRAMME R30 - Aout 2024 110 471 € 

Sous Total 184 940 € 

 FONDS VERT (FV)  SAINT-DESIR PROGRAMME FONDS VERT  75 746 €  

Sous Total 75 746 € 

TOTAL 462 055 € 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la sixième tranche 2024 du programme Extension/renouvellement éclairage public, 

renouvellement des foyers de plus de 30 ans et Fonds Vert, pour un montant total de  

462 055 € TTC  ; 

− de dire que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 

sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rattachant. 

 

 

 

 

33. CONVENTION TYPE DE MISE A DISPOSITION DES SUPPORTS D’ECLAIRAGE PUBLIC ET DE L'ALIMENTATION 

PERMANENTE DU RESEAU D'ÉCLAIRAGE PUBLIC POUR L'ALIMENTATION DE CAMERAS DE VIDEOSURVEILLANCE  

La convention, proposée en annexe 18 p 207, a pour objet de définir les modalités techniques et opérationnelles 

de la mise à disposition des supports d’éclairage public et de l'alimentation électrique permanente du réseau 

d'éclairage public exploité par le SDEC ENERGIE dans le cadre d’un transfert de compétence au profit des caméras 

de vidéosurveillance installées et gérées par les communes, gestionnaires des caméras. 

La convention, conclue pour une durée de 1 an, entrera en vigueur à compter de sa date de signature par les 

deux parties. Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction pour des périodes de 1 an, sauf dénonciation 

par l'une des parties avec un préavis de 3 mois. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter le projet de convention type de mise à disposition des supports d’éclairage public et de 

l'alimentation permanente du réseau d'Éclairage Public pour l'alimentation de caméras de 

vidéosurveillance ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ladite 

convention avec chacune des collectivités, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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34. ACCORD DE PRINCIPE RELATIF AUX DEMANDES DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU FONDS VERT, A COMPTER 

DE 2024 

Inscrit dans la loi de finances 2023 et coordonné par la Direction générale de l’aménagement, du logement et de 

la nature (DGALN), en qualité de responsable de programme, le fonds d’accélération de la transition écologique 

dans les territoires, aussi appelé « Fonds vert » doit permettre le déploiement d’actions territoriales, sous la 

responsabilité des préfets. 

Il offre une nouvelle source de financement des projets de rénovation du parc d’éclairage public et des bâtiments 

des collectivités selon les principales caractéristiques suivantes : 

− S’adresse aux collectivités et à leur groupement, 

− Prise en compte des frais d’ingénierie et d’investissements, 

− Les travaux doivent commencer dans les 2 ans (à compter de la notification). 

La circulaire préfectorale transmise à l’ensemble des collectivités locales le 9 février 2024 précise de mettre en 

œuvre des actions concernant : 

• La rénovation énergétique des bâtiments publics locaux. Est éligible, l'ensemble des travaux réalisés sur 

des bâtiments existants visant à diminuer significativement leur consommation énergétique, comme : 

• des actions dites « à gain rapide » (pilotage et régulation des systèmes de chauffage, 

modernisation des systèmes d'éclairage, ...) ; 

• des travaux d'isolation du bâti ou de remplacement d'équipement (isolation des murs, des 

planchers bas, de la toiture, le remplacement des menuiseries extérieures, la ventilation, la 

production de chauffage et d'eau chaude sanitaire). 

Sur présentation d’une étude thermique, le projet devra permettre des économies d’énergie par 

rapport à la situation initiale ainsi qu’une réduction significative des émissions de gaz à effet de 

serre. 

• Le renouvellement de l’éclairage public. Les actions éligibles doivent répondre aux critères cumulatifs 

suivants : 

• une rénovation accélérée du parc d’éclairage public ancien ayant plus de 25 ans, 

• Une réduction d’au moins 50% de la consommation énergétique en kW sur une année, 

• Un éclairement maximum à la mise en service de 20 lux en agglomération et hors agglomération, 

et de 15 lux pour les espaces protégés, 

• Une baisse de la température de couleur des luminaires installés pour une plus grande protection 

de la biodiversité. 

 

Le SDEC ÉNERGIE, qui agit pour la transition énergétique en accompagnant les collectivités locales, est 

susceptible d’accompagner ou de déposer un ou plusieurs dossiers de demandes de subventions au titre du fonds 

vert, notamment pour : 

− les études et travaux liés aux projets de rénovation énergétique des collectivités, 

− proposer le programme des diagnostics R30 des communes présentant le plus grand gain énergétique. 

Dans ce cadre, pour permettre le dépôt des dossiers, il conviendrait que la Présidente soit autorisée à solliciter, 

au nom du syndicat, l’ensemble des demandes de subventions à venir. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

- d’autoriser Mme la Présidente à déposer, auprès du Préfet, toutes les demandes de subventions 

relatives au Fonds vert ; 

- de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous  les 

actes et documents s’y rapportant. 
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L’an deux mille vingt-quatre le 5 juillet à 10h00, le Bureau Syndical du Syndicat Départemental d’Energies du 
Calvados, légalement convoqué le vendredi 28 juin 2024, s’est réuni, en séance publique, à Caen (salle Marcel 
RESTOUT du SDEC ÉNERGIE), sous la présidence de Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, Présidente. 

Présents : 

Madame BAREAU Anne-Marie, Monsieur BENOIST Claude, Monsieur BOUJRAD Abderrahman,  
Monsieur CAPOËN Philippe, Monsieur CHÉRON Denis, Madame FLEURY Catherine, Monsieur GERMAIN Patrice, 
Madame GOURNEY-LECONTE Catherine, Monsieur GUILLOUARD Jean-Luc, Monsieur GUIMBRETIÈRE Hervé, 
Monsieur HEURTIN Jean-Yves, Monsieur LAGALLE Philippe, Monsieur LE FOLL Alain, Monsieur LECERF Marc, 
Monsieur LEPAULMIER Jean, Monsieur MALOISEL Gilles, Monsieur MORIN Christophe, Monsieur RUON 
Vincent. 

Absents ou excusés : 

Monsieur BAIL Romain, Monsieur GIRARD Henri, Monsieur GUÉGUÉNIAT Franck, Monsieur KANZA MIA DIYEKA 
Théophile, Monsieur POISSON Cédric, Monsieur POULAIN Gérard. 

Autres excusés ayant donné pouvoir :  

Monsieur BOUGAULT Rémi a donné pouvoir à Madame GOURNEY-LECONTE Catherine. 

Etaient également présents, Messieurs Alban RAFFRAY, Directeur Général des Services, Jérôme DANIEL, Directeur 
Général Adjoint Ressources et Concessions et Stéphane LEBARBIER, Directeur Général Adjoint Réseaux et 
Transition Energétique. 

Secrétaire de séance : Monsieur LAGALLE Philippe a été nommé secrétaire de séance. 

Le Bureau Syndical étant composé de 25 membres, à l’ouverture de la séance, Madame la Présidente constate le 
quorum par la présence de 15 membres. 

 
L’ordre du jour est conforme à la convocation : 
 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 
- Approbation du procès-verbal du 31 mai 2024 
- Compte-rendu des décisions de la Présidente 
- Marchés publics 
- Transferts de la compétence « IRVE » 
- Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

- Demande de subvention de l’Office de Tourisme Bayeux Intercom - « Rendez-vous à la Cathédrale » et "La Cathédrale 
de Guillaume" 

- Amicale du personnel - APSEC - Avenant n°3 à la convention initiale d'objectifs et de moyens 
- Plan de formation 2024 
- Mise à jour du règlement intérieur – Chapitre « Ressources du SDEC ÉNERGIE » 
- Adhésion à la convention de participation pour la protection sociale complémentaire – prévoyance souscrite par le 

Centre de Gestion du Calvados 
- Adhésion à la convention de participation pour la protection sociale complémentaire – santé souscrite par le Centre 

de Gestion du Calvados 
- Mise à jour du tableau des effectifs - ouvertures de postes au 1er août 2024 

TRANSITION ENERGETIQUE 

- Déploiement du programme « PACTE » : accompagnement des EPCI à la mise en œuvre des PCAET 
- Convention ADEME "Les Générateurs" 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

- Aides aux extensions pour activités économiques et ouvrages communaux, intercommunaux 
- Aides aux extensions pour sites privés 
- Demande d’aide financière exceptionnelle – Monument historique - Lisieux 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

- Programme de raccordement du réseau public d'électricité – 6ème tranche 2024 
- Programme de renforcement du réseau public d'électricité – 2ème tranche 2024 
- Programme FACÉ intempérie « Tempête Aurore » – Tranche 2024 
- Transferts de Maîtrise d’Ouvrage 
- Ajustement du montant des contributions budgétaires des collectivités adhérentes au vu du montant total des travaux 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

- Eclairage public et Signalisation Lumineuse – 5ème tranche de Travaux 2024 < 40 k€ HT 
- Eclairage public et Signalisation Lumineuse –5ème Tranche de travaux 2024 ≥ 40 k€ HT 

 

 

I - COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 31 MAI 2024 

Madame la Présidente soumet aux membres du Bureau Syndical le procès-verbal de la réunion du  
31 mai 2024, qui leur a été transmis avec leur convocation. 

 

Aucune observation n'ayant été formulée, le procès-verbal de la réunion du 31 mai 2024 est approuvé. 

 

 

 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

Madame la Présidente rend compte des décisions qu’elle a prises, depuis le Bureau Syndical du 31 mai dernier, en 
vertu de la délégation du Comité Syndical du 30 mars 2023, à savoir : 

Objet 

Transition 
Energétique 

Conseil en 
Energie 
Partagé 

Niveau 1 Adhésion des communes d'Herouvillette, Dialan-sur-Chaîne, Saint-
Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière et Vire-Normandie  

Niveau 2 
Adhésion des communes de Caumont-sur-Aure, Dialan-sur-Chaîne, 
Hérouvillette, Saint-Martin-de-Bienfaite-la-Cressonnière et Vire-
Normandie  

Compétence Contribution à 
la Transition Energétique 

Validation du financement du plan d’actions 2024 de Trévières 

Complément au plan d'actions 2024 de la commune de Valdallière 

Convention de partenariat avec la Communauté de Communes du Pays de Falaise et la ville de 
Falaise pour le prêt de l'exposition nomade "2050" dans le cadre d'un accompagnement PACTE 

Mobilités bas 
carbone Acquisition d'un véhicule électrique utilitaire neuf - Aides Financières - Commune de Mouen 

Finances 
Virement de crédits n° 1-2024 - Budget principal - Lié aux opérations sous mandat « génie civil 
télécommunication 2022 » 
Virement de crédits n° 2-2024 - Budget principal- Lié aux opérations sous mandat « Transition 
Energétique 2023 » 

Marchés publics Réparation et entretien des véhicules du SDEC ÉNERGIE 

Le Bureau Syndical prend acte de l’ensemble des décisions présentées, publiées et mises en œuvre depuis 
la séance du Bureau Syndical du 31 mai 2024. 
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MARCHES PUBLICS 

 

o Consultations en cours 

 

Objet Type de procédure 

Fourniture de luminaires peints pour éclairage routier ou résidentiel 

Appel d’offres ouvert Fourniture de contrôleurs à l’armoire de commande pour un réseau d’éclairage public 

Prestations de communication 
Maîtrise d’œuvre pour la rénovation énergétique des écoles élémentaire et maternelle de la 
commune d’Evrecy  Adaptée  

≥ 40 000 € HT Prestations de nettoyage des locaux du SDEC ÉNERGIE 

Prestations de conseil juridique 

 

Le Bureau Syndical prend acte du lancement de ces différentes consultations. 

 

 

o Résultats de consultations, nécessitant délibérations – Procédures adaptées ≥ 40 000 € HT 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous le logiciel OXYAD : 

Objet Attributaire 

Maintenances préventive et curative des installations photovoltaïques du SDEC ÉNERGIE AVNOR 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 DECIDE d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise AVNOR pour un montant maximum de 100 000 € HT 
(période initiale et reconductions comprises) ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ;  

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  

 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous le logiciel OXYAD : 

Objet Attributaire 

Réalisation d’audits d’effacement de consommation électrique de sites techniques et de 
bâtiments tertiaires publics 

CABINET ETUDES 
EXPERT 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 DECIDE d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise CABINET ETUDES EXPERT, pour un montant du DQE 
de 55 400 € HT ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y rapportant 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

 CHARGE Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  
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Arrivée de Monsieur Adberrahman BOUJRAD. 

 

 

o Avenants nécessitant délibérations 

Entreprise Marché Objet de l’avenant Observations 

REMATELEC 

Groupement de commandes pour la fourniture de 
postes de transformation, transformateurs HTA/BT, 

d'armoires de coupure HTA et d'enveloppes de 
poste de transformation pour la distribution 

publique d'électricité – RELANCE des lots 2,4,5 
Lot 2 : Transformateurs 

Avenant n°1* 
Modification de la 

formule de révision 

Avec incidence 
financière  

(+ 13 310,83 € 
HT) 

INEO 
NORMANDIE 

Travaux et maintenance EP / SL 2024 
Lot 1 – Bayeux / Bessin / Bocage / Vire Noireau 

Lot 2 – Caen Ouest / Seulles Terre et Mer – Cœur de 
Nacre 

Lot 3 – Caen Sud – Orne et Odon – Suisse Normande 

Avenant n°2* de 
transfert de marchés 

d’INEO NORMANDIE vers 
INEO INFRASTRUCTURES 

IDF NORMANDIE 

Sans incidence 
financière 

* Avenant joint en annexe du projet de délibération sous le logiciel OXYAD. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 DECIDE d’acter l’avenant n°1 au lot 2 de l’accord-cadre « Groupement de commande pour la 
fourniture de postes de transformation, transformateurs HTA/BT, d’armoires de coupure HTA et 
d’enveloppes de poste de transformation pour la distribution publique d’électricité – relance des lots 
2-4-5 ; 

 DIT que cet avenant est applicable à compter du 1er août 2024 ;  

 DEDIDE d’accepter, dans le cadre des lots n°1, 2 et 3 de l’accord-cadre « Travaux et maintenance 
Eclairage Public Signalisation Lumineuse 2024 », le transfert des marchés de la société INEO 
NORMANDIE vers la société INEO INFRASTRUCTURES IDF NORMANDIE avec le maintien du RIB 
commun du groupement solidaire avec la société TEIM par la signature d’avenants n°2 aux marchés ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ces deux 
avenants, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

o Avenant ne nécessitant pas de délibération 

Entreprise Marché Objet de l’avenant Observations 

PREVOTEAU (PNS) 
Prestations de nettoyage des locaux du 

SDEC ÉNERGIE 
Avenant n°3 

Augmentation du prix 
Avec incidence financière  

(+ 5.2 %) 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 
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o Reconductions de marchés :  

Marchés / Lots Titulaire Durée 
(en mois) Prise d’effet Fin maxi 

Carottage et diagnostic amiante et 
hydrocarbures aromatiques polycycliques 
dans les revêtements bitumineux pour les 

Syndicats d'énergie Normands 

CHAVALIER DIAG 
CM 

12 mois 
Reconductible  

3 x 12 mois 
30/09/2022 29/09/2026 

Traitement des poteaux bétons déposés 
2022 

SOCIETE DES 
MATERIAUX 
CAENNAIS 

12 mois 
Reconductible  

3 x 12 mois 
10/10/2022 09/10/2026 

Vérification périodique d'une ligne de vie DEKRA 
36 mois 

Reconductible  
1 x 36 mois 

17/09/2020 16/09/2026 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces reconductions de marchés. 

 

 

 

o Sous-traitances 2024 :  

Dans le cadre de ses marchés, le SDEC ÉNERGIE a été saisi des demandes de sous-traitances suivantes :  

 Travaux souterrains 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées 

Montant HT  

13 – CC Cingal Suisse 
Normande STEPELEC  

SERPOLLET 
Normandie 

Travaux d'enfouissement des 
réseaux - Route de Boulon 

FRESNEY LE PUCEUX 
10 691,00 € 

15 – CC Intercom de la Vire 
au Noireau TEIM - INEO GARCZYNSKI 

TRAPLOIR FORLUX 
Pose d'une borne de recharge - 

ST SEVER 6 181,09 € 

 

 Construction d'une chaufferie bois et d'un réseau technique de chaleur sur la commune d'Ouilly-le-Tesson : 

Lots Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées Montant HT  

1 – Gros œuvre / Second œuvre CRAM SAS SMAC (rang 2) Travaux d'étanchéité et bardage 4 638,40 € 

 

 Supervision, exploitation et maintenance d'un réseau d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
et hybrides rechargeables : 

Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées Montant HT  

CITEOS FRESHMILE SAS 
Supervision exploitation et gestion usagers 
des bornes de recharge pour l'année 2024 50 000 € 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces sous-traitances. 
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TRANSFERTS DE LA COMPETENCE « IRVE » 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  
1er janvier 2017, Madame la Présidente propose au Bureau Syndicale se prononcer sur les demandes de transfert 
de la compétence « IRVE » suivantes, enregistrées depuis le Bureau Syndical du 31 mai 2024 : 

Collectivité Date de la délibération 

SAINTE-MARGUERITE-D’ELLE 8 mars 2024 

LA POMMERAYE 27 mai 2024 

Les communes ne possèdent pas d’actif relevant de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables », Madame la Présidente propose donc de fixer la valeur du 
patrimoine à 0 € à la date de ces transferts. 

Ces nouveaux transferts portent le nombre total de transferts de la compétence « IRVE » à 220 (219 communes + 
la Communauté urbaine Caen la mer). 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ACCEPTE le transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, 
hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », visée à l’article 3.6 des statuts du SDEC ÉNERGIE, par 
les communes de SAINTE-MARGUERITE-D’ELLE et de LA POMMERAYE ; 

 DIT que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour 
véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », des communes de SAINTE-
MARGUERITE-D’ELLE et de LA POMMERAYE s’élève à 0 € ;  

 DECIDE de mettre en œuvre ces transferts de compétences, tant sur les aspects patrimoniaux, 
financiers et techniques ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

ACTUALITES 

 

o Congrès de la FNCCR 

Comme annoncé au Bureau Syndical du 26 janvier dernier, le 39ème congrès national de la FNCCR, a eu lieu du 
mercredi 26 au vendredi 28 juin 2024, au centre Micropolis de Besançon où le TEN disposait d’un stand pour 
présenter aux congressistes ses activités et projets. 

Une délégation du SDEC ÉNERGIE a pu participer aux différents ateliers et conférences. 

Madame la Présidente propose à Monsieur Alban RAFFRAY de présenter les principaux moments forts à retenir de 
ce congrès, à savoir : 

 Protocole d’accord signé entre la FNCCR et ENEDIS, qui aura un impact sur le cahier des charges de concession 

 Evolution des dispositions de l’article 49B relatif aux modalités de sortie de la concession qui va 
nécessiter des négociations pour la conclusion d’un nouvel avenant à la concession (avenant n°5), si le 
SDEC ÉNERGIE est d’accord. 

 Extension possible, en zone rurale, de la maitrise d’ouvrage du concédant en matière de raccordement 
des producteurs. 
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Il est aussi envisagé d’étendre la maîtrise d’ouvrage des AODE aux extensions BT pour le raccordement 
des bâtiments publics existants accédant à la production pour une puissance ≥ 120 kVA, à la suite d’une 
expérimentation de 15 mois, si celle-ci démontre la pertinence, l’efficacité du processus de raccordement 
réalisé sous maîtrise d’ouvrage de l’AODE. Le Syndicat devrait candidater prochainement pour participer 
à cette expérimentation. 

 Clarification de l’assiette des travaux entrant dans le calcul du terme I (redevance R2). 

Un avenant relatif à l’accord-cadre national relatif aux investissements éligibles au terme I de la R2 a été 
conclu entre les parties, la conclusion de cet accord rend caduque la convention locale. Il est donc 
nécessaire d’entrer en négociation avec le concessionnaire afin de la renouveler au plus tard le 
31 décembre prochain pour qu’elle soit entrée en vigueur pour la détermination du terme I de la 
redevance 2025. 

 

 

 Atelier « Territoires zéro exclusion » 

Il s’agit d’un programme innovant porté par le collectif STOP Exclusion Énergétique et financé par le mécanisme des 
certificats d’économie d’énergie (CEE). 

Le projet est de densifier la lutte contre la grande précarité énergétique par une approche globale territoriale – 
apportant mobilisation, compétences, outils et financement. 

A ce jour, 14 territoires sont en phase d’expérimentation (principalement des collectivités, dont la ville de Besançon), 
à l’échelle de quartiers ou de communes voire de département (Mayenne). A horizon 2026, 100 territoires pourront 
se positionner sur ce sujet (formation, financement, retours d’expériences…). 

 

 

Arrivée de Monsieur Gilles MALOISEL. 

 

 

 Atelier « Circuit court de l’énergie » 

Cet atelier était orienté sur l’autoconsommation collective (ACC), qui permet de s’approprier localement les énergies 
renouvelables, et sur les achats directs auprès de producteurs. 

L’autoconsommation collective est fortement portée par les collectivités et les syndicats.  

Une inquiétude a été relevée sur le tarif S21, qui permet de sécuriser l’autoconsommation (possibilité de vendre à 
un tarif garanti et de vendre une partie en ACC) et qui pourrait disparaître. 

Des échanges intéressants ont également porté sur les PMO - Personnes Morales Organisatrices. Plusieurs 
syndicats se positionnent comme PMO mutualisée à l’échelle du département. Ce rôle permet de faciliter le volet 
administratif des autoconsommations et l’émergence des projets.  

Sur les PPA (« Power Purchase Agreements », contrats d’approvisionnement conclus entre un producteur d’énergie 
renouvelable et un consommateur d’énergie), un livre blanc d’Alterna vient de paraître, montrant les forces et 
faiblesse par rapport à l’autoconsommation collective (moins local, sur du long terme). 

 

 

 Atelier « Contrat de concession à l’épreuve du terrain » 

GRDF, signataire de 4 200 contrats de concession (dont 3 700 contrats communaux), a signé 200 nouveaux 
contrats pivots en 2 ans dans le cadre de renouvellements de concession. 

Le Syndicat a fait part de son souhait de poursuivre le contrat en cours jusqu’à son échéance et de ne pas signer 
d’avenant pour le moment. 

Des avancées majeures ont été mises en avant dans cet atelier : gouvernance des investissements, indicateur de 
performance, redevance R1, annexe TE ... 
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Même si le contrat pivot, qui a été validé par la FNCCR et France urbaine, s’impose comme canevas générique, le 
Syndicat souhaite la prise en compte de dispositions spécifiques à son territoire.  

 

 

 Atelier « Reprise en main des prix de l’électricité » 

EDF, absent à cette table ronde, a fait valoir un droit de réserve. 

Une commission d’enquête du Sénat travaille actuellement sur le marché européen des prix de l’électricité de 
manière à pouvoir reprendre le contrôle sur le mécanisme de constitution des prix et moins dépendre des tarifs 
européens. Les conclusions du rapport seront publiées courant juillet. A noter qu’il est constaté que les prix 
s’éloignent de plus en plus des coûts de production en France. 

La FNCCR, qui garde un profond attachement au système de régulation public (TRVE), plaide pour le maintien de ce 
système, voire son élargissement. 

Un projet de nouveau mécanisme de régulation public post ARENH (fin prévue le 31 décembre 2025) devait être 
présenté mais le texte de loi est reporté en 2026.  

Le prix cible pour EDF s’élevant à 70/80 € le MWh, le Syndicat pourra envisager d’acheter en dessous de 70€. A 
noter que certains syndicats commencent déjà des prises de position pour 2026-2028 car les prix sont relativement 
bas. 

 
 
Monsieur le Directeur Général des Services précise que ce congrès a, par ailleurs, été l’occasion d’échanger, autour 
de bonnes pratiques et de problématiques similaires, avec d’autres syndicats d’énergie, confortant le Syndicat dans 
ses décisions en termes d’actions et de missions. 
 
 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

o Echéances 2024 et prévisionnel 2025  

Pour ce qui concerne les échéances annoncées pour 2024, Madame la Présidente présente les évolutions suivantes 
: 

VACHEMENT CAEN Dimanche 15 septembre 2024 

Réunion de lancement du Marché Subséquent n°2 
– Groupement d’achat d’énergie 

Mardi 15 octobre 2024 – 14h 
Salle polyvalente de Biéville-Beuville 

Conférence NOME 7 novembre 2024 – 10h 
Préfecture 

Audit des normes ISO 9001 et 50001  
Jeudi 30 mai 2024 

Vendredi 29 novembre 2024 

 

Pour l’année 2025, le planning prévisionnel proposé a été remis sur table. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 
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TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie et 
des usages numériques, présente les travaux de la commission réunie le 18 juin 2024 et qui nécessitent 
délibérations du Bureau Syndical. 

 

 Finances 

 

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’OFFICE DE TOURISME BAYEUX INTERCOM - « RENDEZ-VOUS A LA CATHEDRALE » ET "LA 
CATHEDRALE DE GUILLAUME" 

L'office de tourisme de Bayeux Intercom organise deux évènementiels devenus incontournables : 

- « Rendez-vous à la Cathédrale – Contemplations » - 21 soirées du 16 juillet au 31 août 2024,  
- « La Cathédrale de Guillaume – Le merveilleux voyage », nouveau spectacle immersif, - 13 soirées du 18 

décembre 2024 au 4 janvier 2025. 

Ces spectacles ayant pour objectif de valoriser le patrimoine historique par l’éclairage public et dont la couverture 
médiatique est en nette progression (télévision : TF1 et France 3 et presse écrite) attendent la visite de 65 000 
spectateurs. 

Pour ce nouveau rendez-vous 2024, l’Office de Tourisme de Bayeux Intercom sollicite le SDEC ÉNERGIE, partenaire 
majeur depuis la création de ces évènements en 2010 et 2016, pour l’attribution d’une subvention à hauteur de 
10 000 €. 

Compte tenu de l’objet de ces événements, s’appuyant sur les technologies innovantes de lumières leds et laser, 
technologies dont les activités d’exploitant de réseaux d’éclairage public du SDEC ÉNERGIE ont, pour partie, recours, 
Madame la Présidente propose au Bureau Syndical d’attribuer une aide financière d’un montant de  
10 000 € à l’Office de Tourisme de Bayeux Intercom. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE d’accorder une aide financière de 10 000 € à l’Office de Tourisme de Bayeux Intercom pour 
l’organisation des nouvelles éditions des « Rendez-vous à la Cathédrale » et « la Cathédrale de 
Guillaume » ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

A noter que Monsieur Jean LEPAULMIER, maire-adjoint de Bayeux, n’a pas souhaité participer au vote. 

 

 

 

AMICALE DU PERSONNEL - APSEC - AVENANT N°3 A LA CONVENTION INITIALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 

Pour rappel, le Bureau Syndical du 11 mars 2016 a acté, par avenant n°1 à la convention d’objectifs et de moyens, 
signée le 11 mars 2010 entre les deux parties, des modalités de calcul de cette subvention, sur la base d’un taux 
de 2,80 % appliqué aux articles 64111 et 64131 de la nomenclature M14, votés au budget primitif de l’année à 
laquelle ils se rapportent. 
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Le Bureau Syndical du 14 septembre 2018, par avenant n°2 à la convention d’objectifs et de moyens, a accepté la 
modification du taux de subvention (2,10 %) et l’élargissement de l’assiette de la cotisation aux agents mis à 
disposition par le Centre de Gestion dans le calcul du montant de la subvention. 

Pour répondre aux besoins de trésorerie de l’APSEC en début d’année par le versement d’un acompte au  
1er trimestre de l’année, sur la base de la moitié de la subvention versée l’année précédente, le solde étant 
régularisé au plus tard 2 mois après le vote du Budget Primitif, et de manière à actualiser la nomenclature comptable 
visée à l’article 3 de la convention (ne plus faire référence à la M14), Madame la Présidente propose au Bureau 
Syndical de valider l’avenant n°3 proposé, dont les élus ont reçu le projet en annexe de la note de synthèse jointe 
à leur convocation.  

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE la modification des modalités de versement de la subvention à l’APSEC de la manière 
suivante : 

« Un acompte correspondant à 50% de la subvention de l’année N-1 pourra être versé, sur demande 
de l’APSEC, au cours du 1er trimestre de l’année N. Le solde de la subvention sera versé au plus tard 
2 mois après le vote du Budget Primitif du SDEC ÉNERGIE » ; 

 APPROUVE l’actualisation de l’article 3 de la convention pour prendre en compte l’évolution de la 
nomenclature comptable ; 

 APPROUVE le projet d’avenant n° 3 à la convention initiale d’objectifs et de moyens liant le SDEC 
ÉNERGIE et l’APSEC, annexé à la présente délibération ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer l’avenant 
correspondant et tout acte s’y rapportant. 

 

 

 

 

 Ressources Humaines 
 

PLAN DE FORMATION PREVISIONNEL 2024  

Le plan de formation prévisionnel 2024 du SDEC ÉNERGIE proposé s’inscrit d’une part, dans le cadre de la réforme 
statutaire instaurée par la loi n°2007-209 du 19 février 2007 et d’autre part, dans le cadre de la démarche qualité 
ISO 9001, dont l’un des objectifs est le développement des compétences des agents. 

Ce plan de formation, équilibré et mobilisant tous les services, a été élaboré dans le respect des orientations 
stratégiques et de la réalisation des missions dévolues aux agents indiquées dans la fiche de poste et nécessitant 
la mobilisation de compétences.  

La collecte et l’enregistrement des demandes ont été assurés par le service Ressources Humaines et l’analyse et 
les arbitrages ont été réalisés par le service des Ressources Humaines, la Direction Générale et les services 
concernés. 

Les évaluations professionnelles 2023 ont conduit à prioriser certaines actions autour des thématiques  
suivantes : hygiène et sécurité (AIPR, risque amiante, norme C15-100, habilitation électrique, assistant de 
prévention), énergie, éclairage public, finances, ressources humaines, informatique, management ...  

L’ensemble de ces 86 actions de formation, correspondant à 400 jours, pour 72 agents sur les 77 que compte le 
SDEC ÉNERGIE, sera mis en œuvre en 2024, sous réserve des nécessités de service inhérentes au Syndicat et dans 
le respect de l’enveloppe budgétaire dédiée, soit 70 000 €. 

Suite à l’avis favorable du Comité Social Territorial et de la commission « Administration générale, finances, 
cartographie et usages numériques », Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur ce projet 
de plan de formation pour 2024. 

  



 

2024-05/BS/PV 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICALDU 5 JUILLET 2024 – 2024-04/PV/BS  PAGE 11/24 
 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité :  

 APPROUVE le plan de formation prévisionnel 2024 des agents du SDEC ÉNERGIE ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR – CHAPITRE « RESSOURCES DU SDEC ÉNERGIE » 

Monsieur Philippe LAGGALLE rappelle qu’une refonte du guide interne du SDEC ÉNERGIE, adopté par le Bureau 
Syndical du 29 novembre 2013 et modifié par ceux des 17 septembre 2015 et 19 janvier 2017, est en cours. 

Le Comité Social Territorial a validé le 28 novembre 2023 une méthode consistant à travailler sur des thématiques 
en constituant des groupes de travail par chapitres, qui seront validés individuellement au fil du temps.  

La révision proposée, préalablement validée par le Comité Social Territorial du 4 juin 2024, porte ainsi sur le chapitre 
relatif aux ressources du SDEC ÉNERGIE : 

1. Les équipements de protection individuelle (EPI).  

2. Le matériel de premiers secours. 

3. Le matériel informatique et téléphonie.  

4. Les autres matériels professionnels (odomètre, caméras thermiques, etc. …). 

5. Les moyens d’accès aux locaux (remise d’un badge, bip aux agents). 

6. Les véhicules : 

 Conditions générales d’utilisation (permis de conduire, accréditation, ordre de mission), 

 Les véhicules relevant de la flotte, 

 Les véhicules affectés aux services, 

 Les véhicules affectés à des agents déterminés, 

 Les conditions de remisage (principe et exception), 

 Sur autorisation, tolérance pour l’utilisation du véhicule personnel de l’agent pour les besoins de 
service, 

 Bonnes pratiques : logiciel de réservation (modalités d’accès) / usage, entretien et nettoyage, 
péages, carburant, remboursement de frais / accident, panne, dégradations, 

 Responsabilités. 

 

Concernant le sujet des véhicules ; Trois réunions d’information, ont été proposées aux agents pour leur détailler 
les changements attendus dans l’utilisation des véhicules de services - sous réserve de la décision favorable du 
Bureau Syndical de ce jour,   

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE d’approuver le Chapitre « Ressources » du règlement intérieur du SDEC ÉNERGIE pour une 
application au 1er août 2024 ; 

 DECIDE d’abroger toutes dispositions contraires aux dispositions du présent chapitre ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tout acte 
s’y rapportant. 
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ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – PREVOYANCE SOUSCRITE 
PAR LE CENTRE DE GESTION DU CALVADOS 

Pour rappel, par délibération en date du 30 novembre 2012, le Bureau Syndical a décidé d’accorder le versement 
mensuel d’une participation financière directement aux agents, en matière de prévoyance, dont le montant a été 
réévalué par délibérations des 15 novembre 2016 et 20 novembre 2020. 

Conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, les Conseils 
d’Administration des Centres de Gestion de la fonction publique territoriale des départements du Calvados, de l’Orne 
et de la Seine-Maritime ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées 
dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées 
du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans. 

A l’issue de la procédure de consultation, le Centre de Gestion du Calvados a souscrit une convention de 
participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six 
ans. Cette convention a pris effet le 1er janvier 2023, pour se terminer le 31 décembre 2028. 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent adhérer à la convention de participation sur 
délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social Territorial. 

A compter du 1er janvier 2025, la formule de base obligatoire propose les garanties suivantes : 

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90 % du traitement indiciaire net, 

- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90 % du traitement indiciaire net, 

- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25 % du traitement brut annuel, 

- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50 % du régime indiciaire net pendant la 
période de demi-traitement. 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » sans questionnaire 
médical et sans délai de stage (période pendant laquelle certaines garanties de la formule ne seront pas 
applicables), s’il adhère dans les 12 mois suivant l’adhésion de l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue 
de cette période, un délai de stage de 6 mois est applicable. 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une 
participation financière par l’employeur aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT. 

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un but d’intérêt social en 
prenant en compte le revenu de l’agent. 

L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), mais deviendra obligatoire à compter du  
1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent. 

Sur avis du Comité Social Territorial du SDEC ÉNERGIE, réuni le 28 novembre 2023, et de la Commission 
« Administration générale, finances, cartographie et usages numériques », réunie le 18 juin 2024, Madame la 
Présidente propose les participations employeur suivantes sur le volet Prévoyance : 

Catégorie d’agents 
par Indice Majoré 

Proposition de montant maximum de participation par agent à 
compter du 1er janvier 2025 

≤ 380 37€ 

381 - 600 31€ 

> 600 25€ 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE : 

 d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre 
de gestion du Calvados et la MNT-MGEN, à compter du 1er janvier 2025. 

 de sélectionner directement la formule de garantie de base obligatoire au 1er janvier 2025. 
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 d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au 
contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ». 

 de fixer le niveau de participation financière maximum du SDEC ÉNERGIE par agent et par mois 
pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de 
la convention d’adhésion de la manière suivante : 

- 37 € net pour un agent dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 380, 

- 31 € net pour un agent dont l’indice majoré est supérieur à 380 et inférieur ou égal à 600, 

- 25 € net pour un agent dont l’indice majoré est supérieur à 600. 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer la 
convention d’adhésion à la convention de participation et tout acte s’y rapportant.  

 

 

 

 

ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – SANTE SOUSCRITE PAR 
LE CENTRE DE GESTION DU CALVADOS 

De la même manière que pour le risque « Prévoyance », à l’issue de la procédure de consultation, le Centre de 
Gestion du Calvados a souscrit une convention de participation pour le risque « Santé » auprès de la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six ans. Cette convention a pris effet le 1er janvier 2023, pour se 
terminer le 31 décembre 2028. 

Le SDEC ÉNERGIE peut adhérer à la convention de participation sur délibération du Bureau Syndical, après 
consultation du CST. 

Trois formules sont proposées au choix des agents, avec des garanties supérieures à celles prévues par le panier 
de soins défini à l’article L911-7 du code de la sécurité sociale, à savoir : 

 Niveau 1 - De base 
 Niveau 2 - Confort 
 Niveau 3 - Renforcée  

Le contrat-groupe « mutuelle santé » s’adresse aux agents actifs, fonctionnaires, stagiaires ou agents contractuels 
de droit public/privé, ainsi qu’à leurs ayants-droits.  

La tarification est adaptée par tranche d’âge pour les actifs. 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer ou non, à titre individuel, aux garanties auxquelles il souhaite 
souscrire. 

Les montants des cotisations sont maintenus jusqu’au 31 décembre 2024 hors évolutions réglementaires et 
fiscales et hors revalorisation du PMSS (Plafond Mensuel de Sécurité Sociale). Puis, en cas de majoration éventuelle, 
l’augmentation du montant de cotisation est plafonnée à 5% par an. 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une 
participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT. 

L’aide financière mensuelle est, à ce, jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire à compter du  
1er janvier 2026 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret (à hauteur de 15 €/mois/agent). 

Sur avis du Comité Social Territorial du SDEC ÉNERGIE, réuni le 28 novembre 2023, et de la Commission 
« Administration générale, finances, cartographie et usages numériques », réunie le 18 juin 2024, Madame la 
Présidente propose une participation employeur sur le volet « Santé » à hauteur de 15 € pour l’ensemble des agents. 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

o DECIDE : 

 d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de 
gestion du Calvados et la MNT-MGEN, à compter du 1er janvier 2025, 

 d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé du SDEC ÉNERGIE, en activité, ayant adhéré 
au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé », 

 de fixer le niveau maximum de participation financière du SDEC ÉNERGIE à hauteur de  
15,00 € net par agent et par mois, pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant 
de la convention de participation et de la convention d’adhésion.  

o DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 
sur les lignes de crédits votées au budget principal ; 

o CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer la 
convention d’adhésion à la convention de participation et tout acte s’y rapportant.  

 

 

 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS - OUVERTURES DE POSTES AU 1ER AOUT 2024 

Considérant le besoin d’anticiper le départ en retraite et donc le remplacement de l’agent en place au poste 
d’Assistant de direction et la nécessité d’ajuster le tableau des effectifs pour permettre l’évolution de carrière 
des agents par le dispositif d’avancement de grade, Madame la Présidente propose aux membres du Bureau 
Syndical l’ouverture des postes permanents suivants : 

Service Métier Grades 

Secrétariat général / 
Assemblées 

Assistant de 
direction 

Adjoint administratif territorial  
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 
Rédacteur territorial 

Dynamiques Territoriales et 
Innovation 

Responsable Ingénieur principal (avancement de grade) 

Efficacité énergétique et 
production EnR Responsable Ingénieur principal (avancement de grade) 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la proposition de la Présidente ; 

 DECIDE : 

o la création, à compter du 1er août 2024, d’un poste permanent, à temps complet, d’assistant 
de direction au service Secrétariat général / Assemblées, de catégorie C ou B, ouvert aux 
grades d’adjoint administratif - d’adjoint administratif principal 2e classe - d’adjoint 
administratif principal 1e classe - de rédacteur territorial ; 

o d’autoriser le recrutement d’agents contractuels sur ce poste lorsque les besoins des services 
ou la nature de fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 
recruté dans les conditions prévues par l’article L. 332-8 2° du code général de la fonction 
publique ; 

 

 

 

 DECIDE de l’accompagnement de l’évolution des carrières des agents et : 
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o d’ouvrir le poste permanent de responsable au service Dynamiques Territoriales et Innovation 
créé par délibération du 18 avril 2014, au grade d’ingénieur principal, à compter du 1er août 
2024 ; 

o d’ouvrir le poste permanent, à temps complet, de responsable au service Efficacité 
énergétique et production EnR, créé par délibération du 14 janvier 2011, au grade d’ingénieur 
principal, à compter du 1er août 2024 ; 

 DECIDE de modifier le tableau des effectifs en conséquence ; 

 DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous 
les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

Monsieur Marc LECERF, Vice-Président en charge de la Transition Energétique, présente les travaux de la 
commission, réunie le 19 juin 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

DEPLOIEMENT DU PROGRAMME « PACTE » : ACCOMPAGNEMENT DES EPCI A LA MISE EN ŒUVRE DES PCAET 

Les EPCI entrent dans une phase de mise en œuvre des PCAET et ont besoin d’appui pour les suivre et favoriser 
la concrétisation du plan d’actions sur leur territoire. 

Un nouvel accompagnement « PACTE » - Programme d’Accompagnement des Collectivités à la Transition 
Energétique – a été expérimenté depuis 2022 sur 3 EPCI (Vallées de l’Orne et de l’Odon, Pays de Falaise et 
Pré Bocage Intercom). Le bilan de cette expérimentation conclut que cet accompagnement est pertinent et 
apprécié, avec cependant quelques ajustements à réaliser pour une meilleure adéquation avec les besoins 
des EPCI.  

Sur la base des conclusions de ce bilan, l’accompagnement PACTE est consolidé pour un déploiement auprès 
des EPCI dans le cadre de conventions d’une durée de 3 ans renouvelables.  

Il a pour but de mettre en mouvement les acteurs locaux et déclencher des actions concrètes de la part des 
communes et de l’EPCI en matière de transition énergétique sur les thématiques suivantes : bâtiments publics, 
énergies renouvelables, mobilité bas carbone, éclairage public, précarité énergétique, sensibilisation. Il 
consiste en un appui en ingénierie, des actions d’animation et des aides financières.  

Il se compose de 5 volets : 

Volet Contenu 

Volet 1 - Impulsion 
d’actions sur le patrimoine 

des collectivités 

• Diagnostic énergétique du patrimoine public du territoire (bâtiments, foncier, véhicules, 
éclairage public) 

• Mobilisation des communes 

Volet 2 - Contribution au 
suivi de la planification 

énergétique 

• Mise à disposition de données 
• Mise à disposition d'outils informatiques pour le suivi du PCAET 
• Participation aux démarches de l'EPCI liées à l'énergie et au PCAET 

Volet 3 - Sensibilisation 
des acteurs du territoire 

• Interventions d'experts 
• Animations escape Game 
• Projet territorial d’éducation à la transition énergétique et de sensibilisation de la 

population  
• Atelier Fabrique énergétique 
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Volet 4 – Innovation et 
mutualisation 

• Commission consultative pour la transition énergétique 
• Soleil 14 
• Autres actions mutualisées 

Volet 5 – Aides financières 

Enveloppe financière dont le montant est défini annuellement dans le guide des aides du 
SDEC ÉNERGIE. 
Pour 2024, le montant est fixé à 1 €/habitant de l’EPCI dans la limite de 25 000 €. 
Actions éligibles : 

• Prestations intellectuelles à l’échelle de tout ou partie de l’EPCI en matière de 
planification énergétique, animation territoriale et exemplarité  

• Actions portées par l’EPCI ayant un impact favorable à la transition énergétique de 
son territoire : travaux de rénovation des bâtiments de l’EPCI (isolation, 
équipements, régulation dont GTC…), installation d’énergies renouvelables, vélos, 
abri-vélos, etc. 

 

Madame la Présidente propose une contribution de l’EPCI fixée de la façon suivante pour les adhésions 2024 : 

- Pour les communautés de communes : 4000 €/an, soit 12 000 € sur la durée de la convention, 
- Pour les communautés d’agglomération et urbaine : montant à fixer par délibération du Bureau Syndical. 

Le déploiement du nouveau PACTE se fera de façon progressive sur plusieurs années, avec un premier objectif 
2024 de 2 nouvelles adhésions (en plus des 3 conventions en cours).  

Pour les conventions en cours, des avenants seront proposés aux trois EPCI concernés afin d’aligner 
l’accompagnement sur les nouvelles modalités du PACTE. 

Monsieur Gilles MALOISEL souligne la complexité de ce sujet et propose qu’un bilan soit réalisé à mi-mandat, pour 
permettre à chacun de se situer. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 VALIDE le contenu et les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement proposé, notamment 
les aides financières et le montant de la contribution des EPCI ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à tous les actes 
et documents s’y rapportant. 

 

 

Arrivée de Monsieur Jean-Yves HEURTIN. 

 

 

 

CONVENTION ADEME "LES GENERATEURS" 

L’ADEME a mis en place en 2022 à l’échelle nationale un réseau d’animateurs dédiés aux énergies renouvelables 
électriques destiné aux collectivités et leurs groupements. Ces animateurs ont vocation à intervenir en phase 
d’émergence des projets, en amont du champ concurrentiel. Ils apportent un conseil neutre et objectif et se 
positionnent comme tiers de confiance. Ils peuvent notamment mettre en œuvre des missions d’animation 
territoriale, de sensibilisation, de conseil. 

L’ADEME a sollicité les 5 syndicats d’énergie normands, dont le SDEC ÉNERGIE, afin qu’ils déposent leur candidature 
pour être opérateurs de ce dispositif à raison de 3 ETP à l’échelle normande pour une période de 3 ans, soit 0,6 
ETP pour le SDEC ÉNERGIE. Le montant de l’aide financière de l’ADEME s’élèverait aux montants maximums 
suivants (au total sur 3 ans) : 
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 54 000 € pour les dépenses de personnel, soit 18 000 €/an, ce qui représente environ 60 % du coût, 

 9 000 € pour l’équipement lié à la création du poste, 

 12 000 € pour des prestations externes liées à la communication, aux actions d’animation ou de formation 
auprès des collectivités. 

Dans un premier temps, cette mission pourrait comprendre les éléments suivants : 

 Apport d’une information neutre auprès des collectivités sur les énergies renouvelables : 

o Information sur le montage des projets, les acteurs, les modes de financement, 
l’autoconsommation, les outils locaux existants… 

o Mise à disposition de modèles de documents. 
 Ateliers de sensibilisation pour les élus sur les ENR. 

 Accompagnement à l’élaboration et la révision des ZAER.  

 Coordination et animation de Soleil 14. 

 Réalisation de notes d’opportunité photovoltaïques. 

 Veille sur les projets émergents.  

 Participation au réseau national « Les Générateurs » et suivi de la convention. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE le portage par le SDEC ÉNERGIE de la mission « générateurs » et ses modalités de mise 
en œuvre ; 

 AUTORISE la présidente à déposer une candidature auprès de l’ADEME en vue d’établir une 
convention de financement de la mission selon les conditions définies dans la présente délibération 
;  

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 
sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présente les travaux 
de la commission, réunie le 12 juin 2024, et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

Monsieur le Vice-Président rappelle qu’à l’issue de cette commission, les élus ont été invités à une visite privée 
très intéressante de la Fabrique à biscuits, située sur la commune de Cambes-en-Plaine, qui a bénéficié d’une 
aide du Syndicat pour le raccordement de son bâtiment au réseau électrique. 
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AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX, INTERCOMMUNAUX 

La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, a été 
adressée aux élus du Bureau Syndical, préalablement à la réunion. 

Pour les 10 projets, d’un montant de 356 078,20 € HT, la participation du SDEC ÉNERGIE (Part Couverte par le Tarif 
incluse) s’élève à 217 907,49 € pour les extensions du réseau et de 32 675,58 € HT pour le renforcement du 
réseau pour l’affaire de MANERBE : 

TOTAL OUVRAGES COMMUNAUX ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

10 
PROJETS 

Longueur 
en ml 

Coût en € 
HT 

FINANCEMENT EN € HT 

EXTENSION RENFORCEMENT 

SDEC ENERGIE PCT COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ÉNERGIE 

2 919 356 078,20 75 476,21  142 431,28 8 402,26 129 768,45 32 675,58 

Madame la Présidente soumet ces projets à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 AUTORISE la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les 10 projets proposés pour un 
montant de 217 907,49 € HT pour les extensions du réseau ÉNERGIE (Part Couverte par le Tarif 
incluse) et de 32 675,58 € pour le renforcement du réseau ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 
sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

AIDES AUX EXTENSIONS POUR SITES PRIVES 

Les demandes suivantes de soutien financier aux extensions du réseau électrique pour l’alimentation électrique 
des sites privés réceptionnées par le SDEC ÉNERGIE (communes de catégorie C), sont proposées au Bureau Syndical 
: 

COMMUNE DESIGNATION DU PROJET ML EXTENSION HT 
FINANCEMENT EXTENSION en € HT 

RENFOR-
CEMENT HT 

SDEC 
ÉNERGIE 

PCT 40 % COMMUNE/ 
PETITIONNAIRE 

SDEC 
ÉNERGIE 

CLECY Alimentation d'un lotissement  
4 lots 

50 8 081,65 € 3 232,66 € 3 232,66 € 1 616,33 € 0,00 € 

HERMIVAL-
LES-VAUX 

Alimentation d’un bâtiment 
existant rénové en maison 

d’habitation 
232 20 509,00 € 4 101,80 € 8 203,60 € 8 203,60 € 0,00 € 

HEULAND 
Alimentation d’un 

lotissement  
3 lots 

95 9 549,00 € 1 909,80 € 3 819,60 € 3 819,60 € 5 310,00 € 

ST-GATIEN-
DES-BOIS 

Alimentation d’un 
lotissement  

6 lots 
25 5 003,18 € 2 001,27 € 2 001,27 € 1 000,64 € 0,00 € 

TOTAL 402 43 142,83 € 11 245,53 € 17 257,13 € 14 640,17 € 5 310,00 € 

   28 502,66 €   
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Madame la Présidente soumet ces projets à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 AUTORISE la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les 4 projets proposés pour un montant 
de 28 502,66 € pour les extensions du réseau (dont PCT) et de 5 310,00 € pour le renforcement du 
réseau relevant de sites privés ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE – MONUMENT HISTORIQUE - LISIEUX 

Sur demande de la commission Monsieur Jean-Yves HEURTIN présente au Bureau Syndical une demande d’aide 
financière exceptionnelle pour l’alimentation du manoir des Mathurins, monument historique en péril, situé à Lisieux 
(Ville A – MOA ENEDIS). 

Le projet de rénovation à vocation à implanter une activité de charpenterie à l’ancienne et un centre de formation 
associatif sous l’égide des Compagnons du Tour de France (équarrissage à la hache, montage sans vis). 

Les propriétaires, non informés au moment de l’achat, viennent de découvrir la nécessité d’une extension électrique 
dont, le montant défini par ENEDIS, s’élève à 8 835,84 € TTC. 

Le guide des contributions et aides financières adopté par le Comité Syndical du 28 mars 2024 ne prévoit aucune 
aide pour les projets sur les communes de catégorie A, le Syndicat ne percevant pas de taxe. 

Après échanges, les élus du Bureau Syndical conviennent que cette demande nécessite l’apport d’un certain 
nombre d’éléments complémentaires pour préciser le projet. 

Madame la Présidente propose donc que des éléments supplémentaires, permettant une étude approfondie de la 
demande, soit sollicités auprès des propriétaires, avant que la commission ne revienne vers un prochain Bureau 
Syndical. 

 

Dans ce contexte, à l’unanimité, les membres du Bureau Syndical valident cette proposition pour qu’une 
étude très détaillée du dossier puisse être réalisée par la commission « Développement économique ». 

 

 

 

 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

En l’absence de Monsieur Gérard POULAIN, Vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics 
d’électricité, Monsieur Denis CHÉRON présente les travaux de la commission réunie le 21 juin 2024 et qui 
nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

 Programmes de travaux – Tranches 2024 

PROGRAMME DE RACCORDEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 6EME TRANCHE 2024 

La commission propose au Bureau Syndical une sixième tranche de travaux 2024, pour le raccordement du réseau 
public d’électricité concernant 20 projets, pour un montant de 547 647 € HT, dont 60 350 € HT de renforcement 
nécessaire à 3 projets d’extension et 487 297 € HT consacrés aux extensions. 
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La liste de ces projets a été transmise aux membres du Bureau Syndical, préalablement à la réunion en annexe de 
la note explicative de synthèse. 

 
Madame la Présidente soumet cette proposition à l’approbation du Bureau Syndical.  
 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la sixième tranche de travaux 2024 de raccordement du réseau public d’électricité proposée 
(20 projets, pour un montant de 547 647 € HT) ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

PROGRAMME DE RENFORCEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 2EME TRANCHE 2024 

La commission propose au Bureau Syndical une deuxième tranche de travaux 2024, pour le renforcement du réseau 
public d’électricité concernant 8 projets, pour un montant de 476 441 € HT. 

La liste de ces projets a été transmise aux membres du Bureau Syndical, préalablement à la réunion en annexe de 
la note explicative de synthèse. 

 
Madame la Présidente soumet cette proposition à l’approbation du Bureau Syndical.  

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la deuxième tranche de travaux 2024 de renforcement du réseau public d’électricité 
proposée (8 projets, pour un montant de 476 441 € HT) ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

PROGRAMME FACÉ INTEMPÉRIE « TEMPÊTE AURORE » – TRANCHE 2024 

Le SDEC ÉNERGIE a élaboré en collaboration avec ENEDIS un programme spécifique « intempéries » constitué de 
11 dossiers. Le Syndicat dispose jusqu’au 31 décembre 2025 pour réaliser les travaux qui bénéficieront d’une 
dotation de 718 080 €. 

La commission propose au Bureau Syndical une tranche 2024 de ce programme de travaux « intempéries » 
concernant la pose en souterrain de câbles basse tension pour 2 projets pour un montant de  
135 000 € HT : 
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Commune / 
Localisation Projet Solution Technique Nbre usagers 

raccordés 
Linéaire 

réseau en ml 
Coût estimé 

en € HT 

JUVIGNY-SUR-
SEULLES RD 6 

Pose en souterrain de 390 ml de 
câble basse tension.  

Dépose de 390 ml de réseau aérien 
3 390 70 200 € 

VALSEME 
Route de 

Dives 

Pose en souterrain de 360 ml de 
câble basse tension. 

Dépose de 425 ml de réseau aérien 
8 425 64 800 € 

TOTAL GENERAL 11 815 135 000 € 

PRIX (en € HT) au ml 166 € 

 

Madame la Présidente soumet cette proposition à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la tranche de travaux intempéries 2024 proposée (2 projets pour un montant de  
135 000 € HT) ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

TRANSFERTS DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 Travaux réalisés par le SDEC ÉNERGIE sous mandat pour compte de tiers (collectivités). 

L’opération coordonné d’effacement des réseaux rue du marais à Caen est constitué pour partie d’éclairage public 
sous maîtrise d’ouvrage de la ville. 

Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur la convention, susceptible d’être mise en œuvre 
pour les travaux d’effacement coordonné des réseaux : 

Commune Cat. 
Effacement coordonné 

des réseaux 
Réseau 

concerné  
Coût global de 
l'opération TTC 

Coût TTC du 
réseau EP 

Proportion EP / Coût 
global du projet 

CAEN A Rue du Marais EP 343 380,26 € 78 323,22 € 23 % 

Ce projet de convention a été adressé aux élus du Bureau Syndical, en annexe de la note de synthèse, jointe à leur 
convocation.  

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE que le SDEC ÉNERGIE assurera temporairement la maitrise d’ouvrage de l’enfouissement du 
réseau d’éclairage public dans le cadre de l’opération d’effacement coordonné des réseaux de la ville 
de Caen (Rue du Marais) ; 

 ADOPTE la convention correspondante ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 
convention, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant.  
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 Travaux réalisés par les lotisseurs privés sous mandat du SDEC ÉNERGIE (pour la desserte intérieure de 
lotissements privés) 

Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur la convention de délégation temporaire de 
maîtrise d’ouvrage suivante, susceptible d’être mise en œuvre pour réaliser la desserte intérieure d’un lotissement 
privé.  

Cette convention est basée sur le modèle type de convention validé par le Bureau Syndical du  
13 septembre 2019.  

La convention proposée au Bureau Syndical porte sur le dossier suivant : 

Commune  
Localisation 

Désignation 
du projet 

MOA  
délégué Descriptif des travaux 

Coût HT 
des travaux  
de desserte 

CAGNY 
Le Clos du Saulnier - T2 

 
33 Lots 

LFC 
INVEST 

Pose de 253 ml de réseau BT souterrain et 
de 191 ml de câble de branchement 
souterrain 

47 568,54 € 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la convention proposée permettant la réalisation par le lotisseur ou l’aménageur privé de la 
desserte intérieure en commune rurale, pour un montant de 47 568,54 € HT ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 AUTORISE Madame la Présidente ou son représentant de la mise en œuvre de cette décision et les 
autorise à signer ladite convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

AJUSTEMENT DU MONTANT DES CONTRIBUTIONS FINANCIERES DES COLLECTIVITES ADHERENTES AU VU DU MONTANT TOTAL 
DES TRAVAUX 

Il est rappelé que le montant de la contribution à charge de la collectivité correspond à la différence entre le montant 
total des travaux réalisés et la participation du SDEC ÉNERGIE, déduction faite de la TVA récupérée par le Syndicat. 

La commission propose au Bureau Syndical de : 

- valider le principe selon lequel la contribution de la collectivité n’est pas réévaluée dès lors que le montant 
définitif des travaux reste dans une fourchette de + ou – 5 % du montant des travaux initialement prévu au 
stade de l’étude définitive et d’annuler et de remplacer les dispositions de la délibération du Bureau 
SyndicalN°2008-09/BS/DB-06 du 24 octobre 2008. 

- compléter ce principe par les modalités suivantes : 

1. Cas du dépassement du seuil de -5 % : 

La contribution définitive de la collectivité est systématiquement recalculée en fonction du coût réel 
des travaux. 

2. Cas du dépassement de seuil de +5 % : 

La contribution définitive de la collectivité pourra :  

- Soit être réévaluée, si les coûts supplémentaires sont apparus du fait des exigences de la 
collectivité ou de tout autre événement dont le syndicat ne peut être tenu pour responsable et 
sous réserve que cette réévaluation de la contribution définitive soit supérieure à 100 €,  

- Soit être maintenue en l’état des lors que le syndicat considère qu’il a une responsabilité dans 
l’apparition des coûts supplémentaires constatés. 
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Madame la Présidente soumet ces propositions à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE d’annuler et de remplacer les termes de la délibération du Bureau SyndicalN°2008-
09/BS/DB-06 du 24 octobre 2008 ; 

 VALIDE les modalités d'adaptation de la contribution de la collectivité telles que présentées dans 
la présente délibération ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées 
sur les lignes de crédits votées au budget principal du SDEC ÉNERGIE ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous 
les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

Monsieur Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse, 
présente les travaux de la commission réunie le 21 juin 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE – 5EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 < 40 K€ HT  

Monsieur le Vice-Président présente au Bureau Syndical la liste des opérations engagés depuis le Bureau Syndical 
du 31 mai 2024 dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT (48k€ TTC) : 

PROGRAMME TRAVAUX NOMBRE DE PROJETS MONTANT TTC 

Eclairage Public 

Extension / Renouvellement 105 381 211 € 

Fonds Vert 1 18 183 € 

Renouvellement des foyers de plus de 30 ans 6 81 105 € 

Signalisation Lumineuse 2 2 362 € 

TOTAL 114 482 860 € 

 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 
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ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –5EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 ≥ 40 K€ HT  

La commission propose au Bureau Syndical une cinquième tranche de travaux 2024, pour la réalisation des projets 
d’éclairage public suivants :  

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT COMMUNE/LOCALISATION  PROJET MONTANT TTC 

 Extension / renouvellement 
(EP)  ISIGNY-SUR-MER Renouvellement des projecteurs encastrés 

de sol Place de Gaulle 91 052 €  

Sous Total 91 052 € 

 Fonds Vert (FV)  
ARGENCES Programme Fonds Vert  101 677 €  

LUC-SUR-MER Programme de renouvellement Eclairage 
Public Fond Vert 193 376 €  

Sous Total 295 053 € 

 Signalisation lumineuse (SL)  DIVES-SUR-MER Renouvellement du carrefour 93 
THOREZ/SECRETAN/PASTEUR 

64 955 €  

Sous Total 64 955 € 

TOTAL 451 060 € 

 

Madame la Présidente propose au Bureau Syndical d’adopter cette nouvelle tranche de travaux 2024 du 
programme Extension/renouvellement éclairage public, Fonds Vert et Signalisation Lumineuse ». 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la cinquième tranche 2024 du programme Extension/renouvellement éclairage public, Fonds 
Vert et Signalisation Lumineuse » pour un montant total de 451 060 € TTC ; 

 DIT que les écritures comptables nécessaires à l’exécution de cette délibération seront imputées sur 
les lignes de crédits votées au budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autorise à signer tous 
les actes et documents s’y rattachant. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame Catherine GOURNEY-LECONTE donne la parole à l’assemblée.  

Monsieur Christophe MORIN sollicite la parole pour présenter sa démission à Madame la Présidente, pour 
convenances personnelles. Il remercie les membres du Bureau Syndical pour la qualité de leurs relations et de leurs 
échanges, en adressant un remerciement tout particulier à Monsieur Gérard POULAIN et souhaite au Syndicat de 
pouvoir poursuivre ses belles missions sur son territoire. 

Madame la Présidente accepte cette démission. 

 

En l’absence de nouvelle observation, Madame la Présidente lève la séance à 11h30 et confirme que la prochaine 
séance aura lieu le vendredi 27 septembre 2024 à 9h30. 

 

Le Secrétaire de séance,  La Présidente, 

 

Philippe LAGALLE  Catherine GOURNEY-LECONTE 



SDEC

 ENERGIE

N° 

dossier
Commune Intitulé du dossier Nature travaux Mt global HT

Participation 

communale

Fonds de 

concours
Solde

24EPI0721 ANISY
RENOUVELLEMENT DU FOYER 04-028 

HORS SERVICE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
1 163,95 814,76 814,76

23AME0017
AUNAY-SUR-

ODON
RD 06 - RUE DE CAEN T2

AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
254 416,83 104 494,93 104 494,93

22AME0021 BAROU-EN-AUGE RD39B - ROUTE DE MORTEAUX
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
94 983,83 50 866,71 50 866,71

24SIL0020
RENOUVELLEMENT SIGNAL PIETON ET 

POSE D'UN APPEL PIETON CARREFOUR 08

SIGNALISATION 

LUMINEUSE
1 207,84 1 207,84 905,88 301,96

24EPI0578
RENOUVELLEMENT CABLE EP SOUTERRAIN 

ARMOIRE 05

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
7 584,20 6 067,36 5 688,15 379,21

23EPI1065
BERNIERES-

D'AILLY

EXTENSION DU RESEAUX ECLAIRAGE 

PUBLIC

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
32 176,83 22 388,52 22 388,52

11AME0155 BEUVILLERS CHEMIN SAINT HIPPOLYTE
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
144 356,78 57 742,71 57 742,71

24EPI0239
BRETTEVILLE-

SUR-ODON
DEPLACEMENT FOYERS RUE WOODBURY 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
1 585,59 1 585,59 1 189,19 396,40

11AME0069 BROUAY RUE DU VILLAGE ET SENTE CORNIERE
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
73 704,38 49 211,52 49 211,52

20AME0073 CAEN RUE DU MARAIS
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
286 150,22 202 248,80 202 248,80

23EPI1027 CAIRON PROGRAMME R30 2024 
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
126 767,62 63 383,80 63 383,80

22AME0083 CAMBREMER RUE DU COMMERCE ET COMICE
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
24 521,25 7 600,12 7 600,12

23EPI1031 CHEUX PROGRAMME R30 2024 
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
16 230,50 8 115,25 8 115,25

20AME0119 COLOMBELLES RUES JEAN JAURES ET EMILE DUMAS
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
261 526,31 167 853,77 167 853,77

24EPI0670
COURSEULLES-

SUR-MER

EXTENSION ECLAIRAGE AMENAGEMENT 

GIRATOIRE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
63 840,96 48 212,22 47 880,72 331,50

22EPI0895 DIVES-SUR-MER
REMPLACEMENT DES LAMPADAIRES 21-

011;049 ET 027

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
2 884,11 2 307,29 2 163,08 144,21

24EPI0656
GENIE CIVIL ECLAIRAGE TERRAIN DE FOOT 

ANNEXE ET PISTE D’ATHELTISME

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
28 914,00 23 131,20 21 685,50 1 445,70

24SIL0025

RENOUVELLEMENT ET  PROGRAMMATION 

MODULES SONORE  +  FEU PIETON 

CARREFOUR 75

SIGNALISATION 

LUMINEUSE
2 508,01 2 006,41 1 881,01 125,40

23EPI0664 ÉTERVILLE

RENOUVELLEMENT ZI ETERVILLE / 

DECROISSEMENT DU RESEAU ROUTE DE 

MALTOT 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
16 408,83 11 486,18 11 486,18

22EPI0130
GARCELLES-

SECQUEVILLE

FOURNITURE ET POSE DE LA COMMANDE 

DE L'ECLAIRAGE DU STADE DANS LE 

NOUVEAU VESTIAIRE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
25 117,14 16 422,47 16 422,47

21AME0051 HONFLEUR RUE ST NICOL ET RUE DE LA BAVOLE
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
454 001,90 260 605,66 260 605,66

24EPI0508
RENOUVELLEMENT DES PROJECTEURS 

ENCASTRES DE SOL PLACE DE GAULLE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
75 876,79 56 907,59 56 907,59

22AME0050 QUAI SURCOUF
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
139 420,99 72 705,69 72 705,69

23EXT0044
LE FRESNE-

CAMILLY

BT RTE CREULLY 288-05 EXTENSION BT 

LOT.PRIVE LG INVEST

EXTENSION DE 

RESEAUX 

ELECTRIQUES

4 551,05 910,21 910,21

DOSSIERS DE DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS 

Comité Syndical du 10 octobre 2024                               

BAYEUX

DOUVRES-LA-

DELIVRANDE

ISIGNY-SUR-

MER



N° 
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Commune Intitulé du dossier Nature travaux Mt global HT
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communale

Fonds de 

concours
Solde

24EPI0002 LE TRONQUAY

ECLAIRAGE PARKING GROUPE SCOLAIRE 

(FOURNITURE ET POSE ARMOIRE DE 

COMMANDE)

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
4 889,89 3 820,72 3 667,42 153,30

20AME0105 LISIEUX

BOULEVARD HERBET FOURNET - RUE 

GUSTAVE V - RUE DU VIEUX SERGENT- 

TRANCHE 2

AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
644 471,05 357 619,10 357 619,10

23EPI1072 LUC-SUR-MER
PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT 

ECLAIRAGE PUBLIC FOND VERT 2024- 2025

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
161 146,49 96 687,89 96 687,89

23EPI0699 MARTRAGNY
ECLAIRAGE DU PARKING SALLE DES FETES-

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
6 354,69 4 448,28 4 448,28

23EPI1068

MÉRY-

BISSIÈRES-EN-

AUGE

IMPLANTATION D'UN FOYER ALIMENTE PAR 

PHOTOVOLTAÏQUE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
5 713,21 2 856,61 2 856,61

24EPI0113 MONDEVILLE PROGRAMME R30 2024
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
254 481,07 152 688,64 152 688,64

19AME0127 AVENUE ANDRY + TRONÇON KIEFFER
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
277 397,81 162 560,56 162 560,56

23EPI0891
RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE DU STADE 

EN E5 HOMOLOGABLE 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
62 057,20 37 234,32 37 234,32

21AME0103 RUE DU VILLIERS 
AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
290 995,16 95 658,76 95 658,76

24EPI0473
DEPLACEMENT ET RENOUVELLEMENT DE 

L’ARMOIRE 11

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
13 737,02 9 318,08 9 318,08

21AME0061 ROSEL
CHEMINS DE L'EGLANTINE / RICARAS / 

MESSE / RD 126

AMELIORATION DE 

L'ENVIRONNEMENT
374 936,85 187 468,43 187 468,43

23EPI0668
SAINT-ANDRE-

SUR-ORNE

RENOUVELLEMENT EN LEDS ZI SAINT 

ANDRE SUR ORNE ( ARMOIRE 9,17,18)

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
57 774,19 40 441,93 40 441,93

23EPI0667 SAINT-CONTEST
RENOUVELLEMENT EN LEDS ZI ST CONTEST 

( ARMOIRE 14,15 )

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
23 293,62 17 470,22 17 470,22

22EXT0207
SAINT-GERMAIN-

DE-LIVET

BT ECOLE - 582-02 - ALIMENTATION D'UNE 

STATION DE POMPAGE EXISTANTE

EXTENSION DE 

RESEAUX 

ELECTRIQUES

20 659,64 10 659,64 10 659,64

23EPI1045
SAINT-LAURENT-

SUR-MER
RENOUVELLEMENT DU MAT 02-014

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
795,20 556,64 556,64

23EPI1033
SAINT-MANVIEU-

NORREY
PROGRAMME R30 2024 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
13 673,15 5 469,26 5 469,26

24EPI0734
SAINT-MARTIN-

DE-FONTENAY

RENOUVELLEMENT DU LAMPADAIRE10-14 

ACCIDENTE 

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
1 572,97 1 179,73 1 179,73

23EPI0821 SAINT-SYLVAIN PROGRAMME FOND VERT 2024
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
19 735,75 7 894,30 7 894,30

23EPI0378

RENOUVELLEMENT DES CANDELABRES 

LORS DE L'AMENAGEMENT DU COEUR DE 

BOURG - TRANCHE 2024

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
130 068,21 91 453,50 91 453,50

23EPI0967
FINALISATION DU PROJET RUE DE LA 

VARENDE

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
14 979,54 10 485,68 10 485,68

24EPI0591
RENOUVELLEMENT PLATINES LED 

ECLAIRAGE PLUS CHAUD

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
10 866,41 6 519,85 6 519,85

24EPI0148 EXTENSION D'UN CANDELABRE 
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
2 807,96 2 246,37 2 105,97 140,40

24EPI0739 PROGRAMME R30 _ AOUT 2024
ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
92 059,33 55 235,60 55 235,60

24EPI0363 VIESSOIX
EXTENSION DE 2 LAMPADAIRES ET 

DEPLACEMENT DU 01/022

ECLAIRAGE PUBLIC 

INVESTISSEMENT
5 499,79 3 849,85 3 849,85

4 629 866,11 2 602 100,56 2 598 682,48 3 418,08

TILLY-SUR-

SEULLES

TROUVILLE-SUR-

MER

TOTAL

OUISTREHAM

PORT-EN-

BESSIN-

HUPPAIN
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La concession de distribution d’électricité 
et de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente (TRV) 

en 2022 
Synthèse 

 

LES USAGERS 
 

 473 647 usagers en soutirage (+ 1,2 %) dont 60 % des usagers aux TRV1 (- 1,5 %). 

 4 146 GWh2 acheminés (-6,7 %) dont 33% consommés par des usagers aux TRV. 3 

 99 % des usagers sont des usagers C54, ils absorbent 55 % de la consommation. 

 63 % des usagers résident en zone urbaine (au sens du CAS Facé), ils consomment 29 % de l’ensemble 

de la consommation. 

 87% des usagers sont issus du secteur résidentiel et 11% du secteur tertiaire. 

 4 003 installations de production d’énergies renouvelables sont raccordées au réseau de distribution 

d’électricité (+ 15 %), 98 % des installations sont des installations photovoltaïques, 94 % sont des 

installations BT ≤ 36 kVA. 

 La quantité d'énergie produite par les sites d'injection se contracte de 4 % et atteint 420 GWh, 70 % du 

volume injecté provient d’installations éoliennes et 10 % des installations photovoltaïques. 

 Les taux de relève restent bons malgré une légère érosion. 

 444 571 compteurs LINKY TM ont été posés, ils représentent 95 % du volume des compteurs actifs C5 

et 99,5 % sont communicants. Le déploiement en masse du compteur s’est terminé en 2021, le niveau 

d’acceptabilité du compteur a été particulièrement bon pendant sa période de déploiement. 

 ENEDIS a réalisé 249 6132 prestations (mise en service, changement de fournisseurs, résiliation…).  

 3 139 raccordements réalisés, dont 2 743 raccordements en soutirage (-7 %) et 396 raccordements en 

injection (+21 %). Les délais de raccordement s’améliorent pour les installations de soutirage ≤ à 36 kVA 

(sans adaptation de réseau 52 jours/62 jours en 2020, avec adaptation des réseaux (152 jours/198 

jours en 2020). 

 Le nombre de pénalités versées par tranche de 5 heures de coupures se contracte de 29 % par rapport 

à l’exercice précédent et est inférieur au nombre moyen de pénalités versées depuis 2017. La part des 

coupures de plus 15 heures progresse de 8 % par rapport à l’exercice précédent. 

 Le nombre de réclamations diminue fortement, le du taux de réclamations traitées dans les 15 jours 

progresse et le délai moyen de traitement des réclamations se contracte. 

 

LES TRAVAUX 

 Enedis a mis en concession 129 km de réseau, dont 67 km de réseau BT et 62 km de réseau HTA. Le 

volume de réseau mis en concession diminue par rapport à 2021. Il est équivalent à celui observé lors 

de la pandémie en 2020. 96 % des travaux sont souterrains (en hausse). 

 
1 Tarifs réglementés de vente 
2 1GWh= 1 000 000 KWh 
3 Il s’agit de la consommation à la maille départementale 
4 Usagers disposant d’une puissance souscrite ≤ 36 kVA 
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 Le taux de renouvellement des ouvrages s’établit à 0,34 % : proportion la plus élevée depuis 2014. La 

portée de cette donnée reste limitée. 

 62 km de réseaux HTA aériens ont été rénovés : en baisse de 18 % par rapport à 2021, niveau équivalent 

à celui de 2014. 

 234 km de haies élaguées, c’est un peu moins qu’en 2021 (-9 %).La part du critère B HIX due à l’élagage 

(travaux et incidents) sur les réseaux HTA et BT est estimée à 4,3 minutes en 2022, en hausse. 

 Les taux de réalisation du PPI 2019/2022 sont bons, voire très bons, avec deux exceptions. Plusieurs 

indicateurs relatifs à la qualité de la distribution de l’électricité se sont améliorés et quelques autres se 

sont dégradés. 

 

LES OUVRAGES 

 

 Le réseau de distribution d’électricité est composé de 20 255 km de canalisations répartis en deux 

niveaux de tension : 11 370 km de réseau BT et 8 885 km de réseau HTA. 56% de ce réseau est 

constitué par du réseau BT, c'est une proportion constante. 

 Les postes source alimentent 346 départs HTA, dont 45% sont dits souterrains. Aucun départ HTA n’a 

une longueur > à 100 km et 24 départs ont une longueur comprise entre 70 km et 100 km. 

 Les départs HTA sont raccordés à 11 574 postes de transformation qui alimentent 29 339 départs BT, 

dont 66% sont dits souterrains. 

 66% de ce réseau électrique se situe dans les communes rurales au titre des aides financières aux 

collectivités pour l'électrification rurale (CAS FACÉ), c'est une proportion plutôt constante. 

 Les linéaires de réseau BT et HTA augmentent en 2022 respectivement de 0,7% et de 0,5% en 2022. 

 Le taux concessif de réseau BT en souterrain s’établit à 58%, alors que celui du réseau HTA est de 47%. 

 Les réseaux sont composés de différentes technologies. Certaines sont dites « fragiles », car plus 

sensibles aux incidents que d’autres. La part de réseau fragile est limitée sur la concession : 0,8% de 

réseau HTA de faible section, 2,9 % de réseaux HTA aériens à risques climatiques avérés, 1,5 % de 
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réseau HTA souterrain CPI, 3,4 % de réseau BT aérien en fils nus. Ces linéaires sont renouvelés à un 

rythme plus ou moins important. 

 En 2022, Enedis a procédé à la localisation des ouvrages composant les branchements individuels. On 

dénombre, 570 268 ouvrages de branchements représentant 332 080 branchements individuels. 

 On dénombre 16 876 ouvrages collectifs de branchement (colonnes montantes). 

 L’âge moyen des réseaux varie fortement en fonction de ses caractéristiques. Sur le périmètre de la 

concession, le réseau BT a, en moyenne, 29 ans et le réseau HTA, 30 ans. Pour ce qui concerne le réseau 

BT, le calcul de l’âge moyen du réseau a une pertinence limitée. 

 Les données patrimoniales varient entre les différentes bases de données d’Enedis. 

 

LA QUALITE 

 Les taux d’usagers mal alimentés (UMA) en tenue de tension (0,13%) et en continuité (0,80%) sont bons. 

Celui en tenue de tension s’améliore. Celui en continuité augmente, mais reste inférieur à ceux de 2019 

et 2020. 

 Aucun départ HTA n’est en contrainte de tension. 0,4% des départs BT sont dits mal alimentés (122). 

 Le critère B TCC s’établit à 54 minutes en diminution de 8 minutes par rapport à 2021 (-13%). 

 Le critère B HIX s’établit à 53 minutes, en augmentation par rapport à celui de 2021 (+12%). Les 

incidents sur le réseau HTA contribuent à 51% du critère B de la concession. Le critère B HIX est imputé 

aux coupures liées aux incidents pour 35 min et liées aux travaux pour 18 min. Sur 2019-2022, 25% du 

critère B HIX hors RTE a pour origine des incidents d’origine climatique. 

 Sur la chronique 2019-2022, 80% des communes de la concession ont un critère B HIX hors RTE 

inférieure ou égal à 211 min (contre 263 min sur la chronique 2012-2016), soit une réduction de près 

de 20% de la borne supérieure de l’intervalle ou exprimée en minutes, une réduction de la fourchette 

haute de 52 minutes. 

 En 2022, le critère B en zone rurale est 4 fois plus important en zone rurale, où 31 % des usagers de la 

concession résident. 

 Les évolutions des valeurs repère du schéma Directeur des Investissements (SDI) sont conformes aux 

attentes pour 12 d’entre elles sur 13 (contre 11 en 2021) et 1 est en deçà des attentes de l’Autorité 

concédante. 

LA COMPTABILITE 

 La valeur brute des ouvrages concédés est estimée 1 390 830 k€ (1 391 M€). La valorisation du 

patrimoine concessif augmente de 3,4 % par rapport à 2021. La valeur brute du patrimoine concessif 

ramenée au nombre d’usagers atteint 2 936 €/usagers. Les ouvrages concédés sont composés 

majoritairement de canalisations (66%). Les ouvrages localisés représentent 99,5% du patrimoine. 

 Les investissements déclarés par Enedis atteignent 43 303 k€ en 2022, en baisse de 6% par rapport à 

l’exercice précédent. Le montant des investissements 2022 reste supérieur au montant 

d’investissements sur la chronique 2011/2022 (39 118 k€) ce qui traduit un certain dynamisme. 

 Le niveau d’investissements de performance du réseau (hors des dépenses liées au déploiement du 

compteur LINKY TM)) est encore en recul par rapport à la moyenne constatée sur la chronique 2011-2022 
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(moyenne de la chronique : 16 102 k€ - dépenses 2022, 15 873 k€). Cette baisse est récurrente depuis 

trois exercices : Le Concédant rappelle que le niveau d’investissements sur cette typologie de dépenses 

doit être suffisant afin de maintenir une bonne qualité de distribution de l’électricité sur le périmètre de 

la concession. 

 Les amortissements progressent de 5,4 % pour s’établir à 624 876 k€. La valeur nette comptable 

augmente quant à elle de 1,9% pour s’établir à 765 954 k€.  

 Le taux moyen d'amortissement atteint 44,9%. Ce taux progresse régulièrement depuis 16 ans et varie 

plus ou moins fortement en fonction des typologies d’ouvrages. 

 Le stock de provisions pour renouvellement constituées sur les ouvrages concédés s’élève à 56 178 k€. 

Il est à noter que le stock de provisions pour renouvellement progresse de 1,6% en 2022. 

 Le montant des droits du Concédant s’élève à 612 513 k€ en augmentation de 2% par rapport à 

l’exercice précédent. 

 En 2022, la concession affiche des résultats particulièrement élevés relativement à l’historique de la 

concession. 
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�
�ont�conclu� le� ,�une� �pour� le�

service� public� du� développement� et� de� l’exploitation� du� réseau� de� distribution� d’électricité� et� de� la�
fourniture�d’énergie�électrique�aux�tarifs�réglementés�de�vente1,�pour�une�durée�de� .�
�
Au�titre�de�cette�convention,�l’Autorité�concédante2�(le�SDEC�ÉNERGIE)�a�concédé�:�
�

-� la�mission�de�développement�et�d’exploitation�du�réseau�public�de�distribution�d’électricité,�à�la�
société�Enedis�(le�Concessionnaire),�
�

-� et�la�mission�de�fourniture�d’électricité�aux�tarifs�réglementés�de�vente�(TRV)�à�la�société�EDF�(le�
Concessionnaire).�

�
Conformément� aux� dispositions� combinées� de� l’article� L�2224-31� du� Code� général� des� collectivités�
territoriales�(CGCT),�de�l’article�44�du�cahier�des�charges�annexé�à�la�convention�susmentionnée�et�de�
l’article�9�de�l’annexe�1�dudit�cahier�des�charges,�le�Concédant�contrôle�l’activité�des�Concessionnaires.�
�

.�Il�compte�5�parties�et�a�pour�objet�de�contrôler�l’évolution�
de�nombreux�indicateurs�relatifs�:�
�

1.� À�la�qualité�du�service�aux�usagers�=>�Partie�«�Usagers�»,��
2.� Aux�travaux�réalisés�par�le�Concessionnaire�dans�l’année�=>�Partie�«�Travaux�»,�
3.� À�l’inventaire�technique�des�ouvrages�=>�Partie�«�Ouvrages�»,�
4.� À�la�qualité�de�fourniture�et�la�sécurité�=>�Partie�«�qualité�»,�
5.� À�l’analyse�comptable�et�financière�=>�Partie�«�Analyse�comptable�et�financière�».�

�
Chaque�partie�se�termine�par�un�bilan.�Ce�bilan�permet�à�l’Autorité�concédante�de�faire�la�synthèse�des�
points�importants�mis�en�évidence�lors�de�la�mission�de�contrôle.�Ces�remarques�sont�signalées�par�les�
icônes�suivantes�:�

� �
Les�points�forts�

� �
Les�points�en�attente,�ou�à�surveiller�

� �
Les�points�faibles,�non�conformes�ou�en�attente�
d’évolutions�depuis�plusieurs�exercices�

�
Le�périmètre�géographique�de� la�mission�de�contrôle�n’a�pas�évolué�entre�2022�et�2023.� Il�porte�sur�
l’ensemble�des�528�communes�du�département�Calvados.�
�
La�mission�de�contrôle�2023�(données�2022)�a�été�lancée�le�27�mars�2023�par�le�Syndicat.�Enedis�et�
EDF�ont�communiqué�le� ompte� endu�annuel�d’ tivité�(CRAC)�de� l’année�2022,�le�1er�juin�2023.�Ils�
ont�conjointement�présenté�les�données�2022�relatives�à�leur�activité�lors�d’une�réunion�qui�s’est�tenue�
le�9�juin�2023.�Le�SDEC�ÉNERGIE� leur�a�adressé�une�série�de�questions� le�11�septembre�2023.�Les�
Concessionnaires�ont�communiqué� leurs� réponses�à� ces�questions�entre� le�11�novembre�2023�et� le�
23�novembre�2023.�Plusieurs� réunions�d’audit�se�sont�déroulées�du�27� au�29�novembre�2023.� Les�
réponses�aux�questions�posées�par�le�SDEC�ÉNERGIE�à�la�suite�de�ces�réunions�ont�été�apportées�les�5�
et�7�février�2024.�
�

�
1�Tarifs�réglementés�de�vente�ou�TRV.�
2�Le�SDEC�ÉNERGIE�peut�être�dénommé�dans�le�corps�de�ce�rapport,�Autorité�concédante,�le�Concédant�ou�encore�l’Autorité�organisatrice�de�
distribution�d’électricité�(AODE).�
�
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Il� s’agit�du�cinquième�exercice�de�contrôle�complet�mené�sous� l’empire�de� la�nouvelle�convention�de�
concession�conclue�le�29�juin�2018.�Pour�cet�exercice,�les�dispositions�du�E]�de�l’article�9�de�l’annexe�1�
du�cahier�des�charges�annexé�à�ladite�convention�seront�mises�en�œuvre�:�
�

-� Le�projet�de�rapport�de�contrôle�sera�notifié�aux�Concessionnaires�qui�disposent�d’un�délai�de�
8�semaines�pour�apporter�leurs�observations.�

-� Un�exemplaire�du�rapport�de�contrôle�final�leur�sera�transmis.�
-� Les� Concessionnaires� présentent� le� cas� échéant� les� actions� éventuelles� en� réponse� aux�

recommandations�de�l’Autorité�concédante�dans�un�délai�de�4�semaines.�
�

�

.�Cette�crise�énergétique�est�liée�à�l’envolée�des�prix�du�gaz�
soutenue�par�le�conflit�ukrainien,�la�crise�française�sur�la�production�nucléaire�et�une�sécheresse�longue�
qui� a� entrainé� une� réduction� de� la� production� hydraulique.� Cette� crise� n’a� pas� entrainé� de� rupture�
d’approvisionnement.� Selon� RTE3,� la� sécurité� d'approvisionnement� a� été� garantie� «�grâce� à� une�
consommation� nationale� en� baisse� sensible� à� partir� de� l’automne� et� une� inversion� des� échanges�
d’électricité�-�une�première�depuis�1980.�»4.�
Les� effets� de� cette� crise� ont� donc� été� essentiellement� de� nature� économique,� avec� la� hausse� sans�
précédent�des�prix�de�marché�à�l’été�et�à�l’automne�2022,�qui�se�sont�diffusés�au�cours�de�l’année�2023�
dans�les�tarifs.�
�

�(soit�459,3�TWh�-�
consommation�corrigée�des�aléas�climatiques�et�des�effets�calendaires).�RTE�relève�que�par�rapport�aux�
valeurs�moyennes�historiques�(2014-2019),�la�consommation�de�l’année�2022�se�situe�à�4,2%�en�retrait.�
Cette�baisse�concerne�tous� les�secteurs�d’activités�(industrie,�résidentiel�et�tertiaire).�En�particulier,�la�
baisse�de�consommation�dans�les�secteurs�résidentiel�et�tertiaire�a�dépassé�5 %�en�moyenne�au�cours�
des�quatre�derniers�mois�de�l’année.�Plusieurs�phénomènes�peuvent�expliquer�ce�phénomène�sans�que�
l’on�puisse�les�départager�:�les�contraintes�économiques,�la�sobriété�énergétique,�le�climat.��
La�consommation�brute� (c’est-à-dire�non�corrigée�des�effets�du� climat)� décroit� de� 4�%�pour�atteindre�
452,8�TWh,�cette�baisse�plus�importante�que�celle�de�la�consommation�corrigée�est�liée�selon�RTE�au�:�
«�fait�des�températures�très�élevées�en�2022�par�rapport�aux�normales.�Ceci�a�entrainé�notamment�une�
forte�réduction�de�la�consommation�d’électricité�pour�le�chauffage�au�cours�de�l’automne�et�de�l’hiver,�
en�raison�de�la�forte�thermosensibilité�de�la�consommation�française.�».�
�

�
Sources�:�Bilan�électrique�national�de�l’année�2022�publié�par�RTE�

�
� -� � (445,2�TWh)� ,�en�

raison�de�la�faible�production�nucléaire�et�hydraulique.�En�2022,�la�production�totale�en�France�recule�de�
15%�par�rapport�à�2021.�
�

�
3�RTE,�sigle�du�Réseau�de�transport�d'électricité,�est�le�gestionnaire�de�réseau�de�transport�français�responsable�du�réseau�public�de�transport�
d'électricité�haute�tension�
4�Bilan�électrique�national�de�l’année�2022�publié�par�RTE�de�16�février�2023.�
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� �:�un�
volume�record�d’installations�a�été�mis�en�service�(5�GW).�
�

�perdure�en�2022�:�après�une�première�envolée�
des�prix�au�dernier�trimestre�de�l’année�2021,�les�prix�sur�le�marché�de�gros�progressent�fortement�en�
2022�à�la�fois�en�ce�qui�concerne�les�prix�pour�livraison�à�très�court�terme�(spot)�que�les�prix�pour�des�
échéances� de� livraison� plus� éloignées� (prix� à� terme).� De� 50� euros/MWh� (mégawattheure)� en� début�
d’année�2021,�par�exemple,�le�prix�de�gros�est�passé�à�222�euros/MWh�en�décembre�2021.�Au�cours�
de�l'été�2022,�le�prix�de�l'électricité�prévue�pour�être�livrée�en�2023�est�monté�jusqu'à�1000�euros.6�
�

7.�:�
�

–� La�crise�des�prix�de�gros�a�nettement� �sur�l’année�
2022.�

–� Les�fournisseurs�historiques�ont�connu�une�forte�croissance�sur�leurs�offres�de�marché,�alors�que�
les�fournisseurs�alternatifs�ont�connu�une�diminution�de�leurs�offres�de�marché�en�2022.�

–� On� observe� par� ailleurs�
�au�quatrième�trimestre�20228.�

–� Selon� l’INSEE9,� en� 2022,� le� prix�moyen�de� l’électricité� toutes� taxes� comprises� (TTC)� pour� les�
ménages� français� a� augmenté� de� 7�%� pour� atteindre� ,� à� un� rythme� supérieur� à�
l’évolution�des�prix�à� la� consommation� (+�5,2�%)�et�à� l’évolution� constatée� lors�des�exercices�
antérieurs� (en�2020�et�2021,� cette�augmentation�a�été�de�2�%).�L’augmentation�du�prix�HTT�
trouve�d’abord�son�origine�dans�celle�de�la�composante�«�fourniture�»,�dans�un�contexte�de�hausse�
globale� des� prix� à� terme� de� l’électricité� sur� le� marché� de� gros.� Le� prix� spot� a� ainsi� atteint�
279�€/MWh�en�moyenne�sur�l’année,�soit�une�multiplication�par�2,6�par�rapport�à�son�niveau�de�
2021.�Cette�hausse�a�été�toutefois�contenue�par�la�mise�en�place�du�bouclier�tarifaire.��
Pour�les�entreprises�françaises�(hors�TVA�et�aides)�ce�prix�augmente�quant�à�lui�de� �les�
entreprises�consommant�les�plus�gros�volumes�connaissant�les�augmentations�les�plus�fortes.10�

–� En�2022 �a�limité�l’augmentation�du�prix�de�l’électricité.��
En�réponse�à�la�forte�augmentation�des�prix�de�gros,�le�Gouvernement�et�le�Parlement�ont�mis�en�
place� plusieurs� mécanismes� de� protection� des� consommateurs,� notamment� des� boucliers�
tarifaires,�des�aides�pour�l’habitat�collectif,�des�aides�du�ministère�de�l’Économie�et�des�Finances�
pour�certaines�entreprises,�ainsi�que�des�majorations�du�chèque�énergie.�
Sur�l’année�2022,�l’ensemble�des�consommateurs�résidentiels�ou�petits�professionnels�aux�TRV,�
ou�en�offres�indexées�sur�les�TRVE�ont�vu�l’augmentation�de�leurs�factures�limitée�à�4�%�TTC.�

�
–�Selon�Enedis11�en�2022,�

�de�2,6�%�(-�12,5�TWh)�par�rapport�à�l’exercice�
précédent.�

�(-�4,9%�-�313�TWh)� .�
Il�est�à�noter�que�la�production�décentralisée�sur�le�réseau�de�distribution�d’électricité�retrouve�selon�le�
Concessionnaire�la�tendance�croissante�qu’on�observait�avant�l’année�2021,�grâce�au�développement�
du�parc�et�aux�conditions�climatiques�favorables.�Cette�production�a�été�de�65,8�TWh�en�2022,�soit�une�
hausse�de�6,2�%�sur�un�an.�
Le�bilan�électrique�d’Enedis�pour�l’exercice�expose�que�la�consommation�a�connu�une�baisse�de�3,8�%,�
pour� atteindre� 332,5� T�Wh,� cette� baisse� s’inscrivant�:� «�dans�un� contexte�de� forte� hausse� du� prix� de�
l’énergie�et�de�mise�en�place�de�la�politique�de�sobriété,�dans�la�perspective�du�passage�de�l’hiver�2022-

�
5�Le�marché�de�gros�désigne�le�marché�où�l’électricité�est�négociée�(achetée�et�vendue)�avant�d’être�livrée�sur�le�réseau�à�destination�des�clients�
finals�(particuliers�ou�entreprises).�
6�https://www.vie-publique.fr/questions-reponses/283337-le-prix-de-lelectricite-en-8-questions�
7�Le�marché�de�détail�concerne�la�fourniture�d’électricité�des�clients�finals,�par�opposition�au�marché�de�gros.�
8�Observatoire�de�détail�de�l’électricité�et�du�gaz�naturel�–�Commission�de�Régulation�de�l’Energie,�CRE�-�4e�trimestre�2022.�
9�Institut�national�de�la�statistique�et�des�études�économiques.�
10�Prix�de�l’électricité�en�France�et�dans�l’Union�européenne�en�2022�:�
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/DE_4p_prixelectricite_aout2023_V5.pdf�
11�Bilan�électrique�ENEDIS�2022.�
12�1�TWh�=�1�000�GWh�
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2023�».� Sur� cet� exercice,� la� consommation� d’électricité� hors� corrections� climatiques� a� diminué� de�
4,3�TWh�en�2022�(soit�un�total�de�337,3�TWh�-�périmètre�Enedis).�
�

�:�À�la�maille�nationale,�41,2�%�des�sites�
résidentiels�et�non�résidentiels�du�marché�de�détail�ont�choisi�une�offre�de�marché,�58,8%�sont�aux�TRVE.�
S’agissant�des�flux�de�consommation,�74%�sont�fournis�en�offre�de�marché�et�26%�le�sont�aux�TRVE.�
�

�pour�un�total�de�1,1�million�d’unités�posées�en�
2022�soit�+25%�par�rapport�au�prévisionnel.�Le�parc�s’établit�au�31�décembre�2022�à�35,7�millions�de�
compteurs.�3,1�millions�de�clients�ont�désormais�créé�leur�compte�consultable�sur�le�site�enedis.fr�ou�sur�
l’application�mobile�«�Enedis�à�mes�côtés�»�leur�permettant�de�suivre�leurs�données�de�consommation�
contre�2,6�millions�fin�2021�soit�une�hausse�de�+20%�en�un�an.�
�

:�En�2022,�Enedis�sur�son�périmètre�a�
raccordé� environ� 98�100� installations� de� production,� dont� près� de� 91� 200� installations� en�
autoconsommation.� Ceci� représente� une� progression� de� .� La�
puissance�de�ces�installations�est�semblable�à�la�puissance�raccordée�en�2021�(3,7GW�en�2021,�3,8�
GW�en�2022�contre�1,8�GW�en�2020).�
�

-� .� Le�
nombre�de� véhicules�électriques�et�hybrides� rechargeables� en� circulation�en�France�métropolitaine�a�
dépassé�le�million�de�véhicules,�pour�s’établir�à�1�102�975,�fin�2022.�La�part�de�marché�des�véhicules�
électriques�et�hybrides�rechargeables�particuliers�représente�désormais�15,8�%�des�ventes,�soit�+�7,7�%�
par�rapport�à�2021.�
�

En�2022,�Enedis�a�réalisé�une�très�bonne�performance�sur�2�des�4�indicateurs�incités�par�la�CRE�
dans�le�cadre�de�la�régulation�incitative�de�la�continuité�d’alimentation�(critère�B�et�critère�M).�Ainsi�et�au�
principal,� �qui�mesure�la�durée�moyenne�de�coupure�des�clients�BT,�atteint�le�niveau�
de� ,�pour�un�objectif�fixé�à� .��

,�qui�mesure�la�durée�moyenne�de�coupure�pour�les�clients�raccordés�en�HTA,�atteint�
le�niveau�de� �min�en�2022,�pour�un�objectif�fixé�de�41,8�min.�De�la�même�manière,�le�critère�M�est�
supérieur�en�2022�à�son�niveau�de�2021,�mais�reste�en�dessous�de�l’objectif�fixé,�la�durée�de�coupure�
en�juillet-août�2022�(9,6�min)�est�supérieure�à�la�durée�de�coupure�à�la�même�période�en�2021�(6,8�min)�
et�explique�une�partie�de�cet�écart.�
�

�
Sources�:�Délibération�de�la�CRE�du�31�mai�2023�

�:�temps�moyen�de�coupure�
�:�Objectifs�fixés�par�la�CRE�

�
-� Plusieurs� textes� législatifs� ou� réglementaires� concernant� les� activités� d’Enedis� ont� été� publiés,�

notamment�:�
�

–� l’arrêté�du�3�juin�2022�portant�nomination�au�Conseil�Supérieur�de�l’Energie�qui�attribue�un�siège�
en�propre�Enedis,�

�
13�Pour�la�CRE,�cette�augmentation�par�rapport�à�l’année�2021�s’explique�en�partie�par�des�durées�moyennes�de�coupure�plus�forte�en�juillet-
août�2022�(11,5�min)�qu’en�juillet-août�2021�(9�min),�cela�est�notamment�aux�fortes�chaleurs�de�l’été�2022.�
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–� l’arrêté�du�28�juillet�2022�modifiant�celui�du�6�octobre�2021�(dit�«�S21�»)�qui�prévoit�la�possibilité�
pour� le� producteur� de� demander,� avant� l’achèvement� de� l’installation,� la� modification� du�
trimestre� tarifaire�pris�en�compte�pour�déterminer� son� tarif�sans� induire� la�modification�de� la�
demande�initiale�de�raccordement,�

–� la�loi�n°2022-1158�du�16�août�2022�portant�sur�les�mesures�d'urgence�pour�la�protection�du�
pouvoir� d'achat� qui� prévoit� la� mise� à� disposition� du� gestionnaire� de� réseau� de� transport� de�
capacités�d’effacements�de�consommation,�de�production�et�de�stockage.�Elle�prévoit�également�
la� remise� d’un� rapport� du� gouvernement� visant� à� mettre� en� place� un� dispositif� national�
d’effacement� volontaire� et� rémunéré� des� consommations� d’électricité� à� destination� des�
particuliers,�

–� le� décret� n°2022-1249� du� 21� septembre� 2022� relatif� au� déploiement� d’infrastructures�
collectives�de�recharge�relevant�du�réseau�public�de�distribution�dans�les�immeubles�collectifs�en�
application� des� articles� L.353-12� et� L.342-3-1� du� Code� de� l’énergie,� dit� décret� «� colonnes�
horizontales�»�qui�complète�les�offres�existantes�des�opérateurs�de�recharge�électrique�et�permet�
aux�propriétaires�d'immeubles�et�copropriétés�de�disposer�d'une�solution�qui�laisse�aux�usagers�
des�véhicules�électriques�ou�hybrides,�le�choix�de�leur�fournisseur�en�électricité.��

�
:�

�
�:�Le�1er� janvier�2021�est�entrée�en�vigueur�la�nouvelle�répartition�des�communes�du�

département�du�Calvados�au� titre�du�régime�d’aide�à� l’électrification� rurale� (i.e.�CAS�Facé� -�Arrêtés�
préfectoraux�du�23�décembre�2020�et�8�février�2021).�Le�financement�des�aides�aux�collectivités�pour�
l’électrification�rurale�a�été�instauré�en�1936�pour�favoriser�l’électrification�des�zones�rurales�et�pallier�
la� carence�des� initiatives�privées.�Le�Facé�apporte�un� soutien� financier�à�certains� investissements�
réalisés�par�les�AODE�dans�le�réseau�public�de�distribution�d’électricité�des�communes�rurales.�
�
Ce�classement�sera�maintenu�jusqu’au�1er�janvier�2027.�Le�département�comptabilise�528�communes�
dont�désormais,�438�dites�rurales,�78�dites�urbaines�et�12�dites�mixtes�(Condé-en-Normandie,�Isigny-
sur-Mer,�Le�Hom,�Les�Monts�d’Aunay,�Livarot-Pays-d’Auge,�Mézidon�Vallée�d’Auge,�Moult-Chicheboville,�
Pont-l’Évêque,� Rots,� Saint-Pierre-en-Auge,� Thue� et� Mue,� Vire� Normandie).� Le� nouveau� régime�
d’électrification�a�entrainé�le�reclassement�d’un�nombre�très�limité�de�communes.�
�
Plusieurs� indicateurs� de� contrôle� utilisent� cette� répartition� entre� communes� rurales,� urbaines,� ou�
mixtes�du�titre�de�CAS�FACE�afin�de�mesurer�l’hétérogénéité�du�territoire.�
�

�
��

�
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�-�Enedis�et�le�SDEC�ÉNERGIE�ont�réalisé�en�commun�le�bilan�des�investissements�2020/2022�et�ont�
dressé�les�perspectives�d’investissements�2023�dans�le�cadre�de�la� 14�
qui�s’est�tenue�le�6�décembre�2022.�
�
� -�En�2022,�Enedis�et�le�SDEC�ÉNERGIE�ont�modifié�plusieurs�dispositions�contractuelles� les� liant,� il�

s’agit�de�:��
�

­� �:� cet� avenant� a� pour� objet� au� principal�
d’approuver�le�second�PPI15�2023/2026�

­� La�convention�relative�au�financement�des� travaux�destinés�à� l'intégration�des�ouvrages�
dans�l'environnement�(renouvellement),�

­� La�convention�relative�aux�modalités�de�calcul�et�de�versement�de�la�PCT�(Part�couverte�
par�le�tarif)�sur�le�territoire�de�la�concession,�

­� La� convention� relative� aux� modalités� d'organisation� du� contrôle� de� concession� et� à� la�
transmission� de� données� relatives� à� la� qualité� de� la� distribution� d'électricité�
(renouvellement),�

­� La�convention�pour�un�référentiel�commun�-�terme�I�(renouvellement),�
­� La�résiliation�anticipée�de�la�précédente�convention�relative�à�la�cartographie�à�moyenne�

échelle� des� ouvrages� du� réseau� public� de� distribution� et� conclusion� d'une� nouvelle�
convention,�

­� La�convention�relative�à�la�valorisation�par�le�Concessionnaire�des�ouvrages�construits�sous�
la�maîtrise�d'ouvrage�de�l'Autorité�concédante�(renouvellement),�

­� La� convention� d'échanges� dans� le� cadre� de� l'exécution� des� travaux� du�SDEC�ÉNERGIE�
(renouvellement),�

­� La�convention�relative�à�la�mise�à�disposition�et�d'utilisation�d'une�plateforme�d'échange�
dématérialisée�"e-Plans",�

­� La� convention� relative� aux� travaux� sous� tension� et� autres� prestations� (TST)�
(renouvellement),�

­� La�convention�d'amélioration�de�la�qualité�de�l'électricité�distribuée�dans�la�zone�de�qualité�
prioritaire�(ZQP)�

�
� -� Conformément� aux� dispositions� relatives� à� la� ,� Enedis� a�

communiqué�au�Syndicat�les�15�mai�2023�et�le�30�juin�2023�les�évaluations�de�la�tenue�globale�de�la�
tension�et�de�la�continuité�d’alimentation�au�titre�de�l’exercice�2022.�Ces�résultats�de�ces�évaluations�
sont�présentés�en�détail�dans�la�4e�partie�du�présent�rapport.�
�
� �

�
14�La�loi�du�7�décembre�2010�dite�loi�NOME�impose�aux�deux�maîtres�d’ouvrage�sur�les�réseaux�de�distribution�publique�d’électricité�d’établir�
un�bilan�ainsi�qu’un�compte�rendu�de�leur�politique�d’investissement�et�de�développement�des�réseaux.�La�loi�du�17�août�2015�(dite�loi�TECV,�
loi�de�transition�énergétique�pour�la�croissance�verte)�a�renforcé�les�enjeux�de�ce�rendez-vous�annuel�en� instituant�un�cadre�national�et�un�
formalisme�à�la�présentation�des�décisions�locales.�
15�Programme�Pluriannuel�d’Investissements�(PPI).�
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�
Enedis�communique�dans�le�cadre�des�missions�de�contrôle�le�nombre�de�Points�De�Mesure�(PDM)�actifs�
en�soutirage�sur�le�périmètre�de�la�concession�au�31�décembre�de�l’année�N.��
�
Le�PDM�est� �placé�au�niveau�du�compteur.� Il�est�dit� � lorsqu’il�est�rattaché�un�
contrat�de�fourniture�(que�ce�contrat�ait�enregistré�de�la�consommation�ou�non�au�cours�de�l’année).�
�

.�
�
Enedis� communique� également,� le� volume� d’énergie� acheminée� et� facturée� à� l’année� N.� Il� faut�
différencier�ce�volume�d’énergie�du�volume�d’énergie�consommée�puisqu’une�part�de�cette�énergie�peut�
ne�pas�avoir�été�facturée.�
Par�ailleurs,�le�volume�d’énergie�acheminée�et�facturée�à�l’année�N.�n’est�pas�strictement�égal�au�volume�
d’énergie�acheminée,�car�il�ne�prend�pas�en�compte�les�pertes�techniques�(les�pertes�techniques�sont�
liées�notamment�à�échauffement�des�ouvrages�ou�à�certaines�conditions�climatiques).�
�

�

�La�croissance�du�nombre�d’usagers�autour�
de�1�%�est�récurrente�depuis�2004.�

�

Néanmoins,�il�est�à�souligner�que�cette�baisse�importante�intervient�après�deux�exercices�atypiques.�En�
effet,�l’année�2020�a�été�fortement�impactée�par�la�pandémie�(baisse�de�la�consommation�de�5,3�%)�et�

�
16�Usagers�qui�soutirent�de�l’électricité�et�qui�sont�à�différencier�des�producteurs�qui�injectent�de�l’électricité,�dans�le�réseau�de�
distribution�d’électricité.�
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l’année�2021�a�connu�une�forte�progression�de�la�consommation�liée�à�une�reprise�de�l’activité�et�à�des�
températures�plus�fraiches�(hausse�de�la�consommation�de�9,7�%).��
�
En�dehors�de�ces�deux�exercices�et�en�valeur�absolue,� l’année�2022�présente� la�plus�forte�évolution�
constatée�depuis�2015.�
�
Ce�mouvement�baissier�est� similaire�à�celui� observé�à� la�maille�nationale�par�Enedis,�mais� la�baisse�
mesurée�localement�est�plus�importante.�Selon�ENEDIS17,�la�consommation�des�clients�n’a�baissé�que�
de�3,8�%18.��
�
Pour�le�Concessionnaire,�cette�baisse�s’inscrit�dans�un�contexte�de�:�

­� forte�hausse�des�prix�de�l’énergie,�
­� de�remise�en�place�de�la�politique�de�sobriété,�dans�la�perspective�du�passage�de�l’hiver�2022-

2023,�
­� et�d’un�climat�particulièrement�chaud� (Enedis�expose�que� sur� l’année�2022,� la�moyenne�des�

températures� sur� le� territoire� métropolitain� a� été� de� +1,3°C� au-dessus� des� normales�
saisonnières.� L’année� ayant� été� essentiellement�marquée� par� une� succession� de� vagues� de�
douceur�et�de�chaleur�exceptionnelles.�

�
Ces� éléments� et� le� caractère� atypique� de� l’exercice� précédent� expliquent� le� mouvement� de� baisse�
constatée�entre� les�années�2021�et�2022�à�la�maille�du�département.�Au�principal�à�cette�maille,�on�
retiendra�que�l'évolution�du�volume�acheminé�reste�sur�une�tendance�baissière�sur�une�chronologie�de�
10�ans.�
�

�

�

�
�
� �

�
17�Bilan�Electrique�2022�
18�Elle�atteint�332,5�TWh�en�2022.�

� Rapport�2023�–�Données�2022�-�Enedis�–�EDF� 12�

�
�

�
Le� tableau� ci-dessous� indique� les� profils� des� usagers� en� soutirage� par� segments� de� puissance� de�
raccordement�ainsi�que�par�tranches�tarifaires�pour�les�TRV�délivrés�par�le�fournisseur�EDF�:�
�

CARD�P�>�250�kVA� C1� VERT�
En�extinction�

CARD� (Contrat� d’Accès� au� Réseau� de� Distribution)� :�
Fournisseurs�d’électricité,�industries,�gros�consommateurs…�

P�>�250�kVA� C2� Industries,�gros�consommateurs…�
P�<�250�kVA� C3� Industries,�collectivités�locales…�

36�kVA�<P�≤�250�kVA�� C4� JAUNE�
En�extinction� Collectivités�locales,�professionnels…�

P�≤�à�36�kVA�� C5� BLEU� Usagers� domestiques,� petits� professionnels,� collectivités�
locales…�

�

.� Le� nombre� d’usagers� appartenant� aux� segmentations� C5� et� C4� augmente�
respectivement�de�1,1�%�et�2,9�%.�Dans�le�même�temps,�le�nombre�d’usagers�de�la�catégorie�C1�à�C3�
progresse�légèrement�de�0,4%.�
�

P�≤�36�kVA�� C5� 450�998�455�512�462�226� 467�477� 1,1%� 5�251�
36�kVA�<�P�<�250�kVA�� C4� 4�870� 4�940� 5�061� 5�206� 2,9%� 1,1%� 145�
P�>�250�kVA� C1�à�C3� 959� 958� 960� 964� 0,4%� 0,2%� 4�

�
� des� usagers� sont�

raccordés� en� secteur� rural� au� titre� du�
financement� des� aides� aux� collectivités� pour�
l’électrification� rurale� (CAS� Facé)� tandis� qu’un�
peu�moins�de� �des�usagers�sont�raccordés�
en� zone� urbaine� et� qu’un� peu� plus�de� � des�
usagers� résident� sur� le� territoire� de� communes�
nouvelles�dites�mixtes�au�titre�du�CAS�Facé�c’est-
à-dire�réunissant�des�communes�préexistantes�à�
la�création�aux�communes�nouvelles�appartenant�
pour�partie�au�régime�rural�d’électrification�et�en�
zone� urbaine.� Cette� répartition� est� similaire� à�
celle�de�l’exercice�précédent.�

�
�

�
19�C1�:�point�de�connexion�auquel�est�associé�un�contrat�CARD�(contrat�passé�entre�un�usager�et�un�distributeur�d’électricité�qui�ne�couvre�que�
l’acheminement�d’électricité).�
C2�:�point�de�connexion�raccordé�en�HTA,�auquel�est�associé�un�contrat�unique�et�pour�lequel�la�reconstitution�des�flux�est�assurée�via�la�courbe�
de�charge�mesurée.�
C3�:�point�de�connexion�raccordé�en�HTA,�auquel�est�associé�un�contrat�unique�et�pour�lequel�la�reconstitution�des�flux�est�assurée�via�la�courbe�
de�charge�profilée.�
C4�:�point�de�connexion�raccordé�en�BT�>�36�kVA�et�auquel�est�associé�un�contrat�unique.�
C5�:�point�de�connexion�raccordé�en�BT�≤�36�kVA�et�auquel�est�associé�un�contrat�unique.�
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Selon�les�données�mentionnées�sur�l’Open�Data�
d’Enedis,�un�peu�plus�de� �des�usagers�sont�
issus�du�secteur�résidentiel�et�un�peu�moins�de�

�des�usagers�ressortent�du�secteur�tertiaire.�
Cette�répartition�est�similaire�à�celle�de�l’exercice�
précédent.�

�
�
�
�

�

P�≤�36�kVA�� C5� 2�384� 2�286� 2�599� 2�297� -11,6%� 55%� -302�
36�kVA�<�P�<�250�kVA�� C4� 551� 502� 535� 537� 0,5%� 13%� 3�
P�>�250�kVA� C1�à�C3� 1�344� 1�263� 1�309� 1�311� 0,2%� 32%� 3�

�

Les�volumes�acheminés�appartenant�à�la�segmentation�C5�se�contractent�d’un�peu�moins�de�12�%�par�
rapport�à�l’exercice�précédent�(-�302�GWh),�c’est�la�plus�forte�baisse�enregistrée�depuis�2014.�
Les�volumes�acheminés�appartenant�aux�segmentations�C1�à�C3�et�C4�stagnent�avec�des�augmentations�
très�limitées�de�0,2�%�et�0,5�%.�

� représente� un� peu� plus� de� � du� volume�
consommé�global�en�baisse�de�4�points�par�rapport�
à� l’exercice�précédent,�contre�13�%�pour� la� tranche�
C4�et�un�peu�moins�de�32�%�pour�les�tranches�C1�à�
C3.�

�

La� part� du� volume� consommé� par� les� usagers� des�
communes� urbaines� représente� un� peu� moins� de�

� du� volume� global.� Cette� part� progresse�
légèrement�par�rapport�à�2021�(1�%).�
La� part� du� volume� consommé�par� les� usagers� des�
communes�rurales�représente�un�peu�moins�de� �
du�volume�global,�en�baisse�de�1,2�%�par�rapport�à�
l’exercice�précédent.� Le� volume�consommé�par� les�
usagers�des�communes�nouvelles�mixtes�reste�stable�
autour�de� �du�volume�global�consommé.�

�
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� �

Selon� les� données� mentionnées� sur� l’Open�
Data�d’Enedis,� �du�volume�consommé�est�
destiné�au�secteur�résidentiel,� �au�secteur�
tertiaire�et� �au�secteur�de�l’industrie.�Cette�
répartition�varie�peu�d’un�exercice�à�l’autre.�
�

�
�

�
À� la� maille� nationale,� � ont� été� produits� sur� l’ensemble� du� réseau�
d’Enedis�en�202220.�Ceci�représente�une�hausse�de� �par�rapport�à�2021.�Cette�hausse�s’explique�
principalement�par� la�croissance�du�parc�d’installations�et�des�conditions�climatiques�plus�favorables�
pour�la�filière�photovoltaïque.�L’éolien�reste�la�principale�source�d’énergie�sur�le�réseau�d’Enedis�avec�
32,5�TWh,�ce�qui�correspond�à�une�hausse�de�3,2�%�sur�un�an.��
�
La�production�photovoltaïque�affiche�à�nouveau�une�forte�croissance�par�rapport�à�2021�(26,4�%).�Sur�
l’année,� l’énergie� totale� produite� par� cette� filière� représente� 16,4�TWh,� soit� 24,9�%�de� la� production�
totale.��
�
La�filière�hydraulique�a�connu�une�forte�baisse�de�16,1�%�en�2022,�soit�une�diminution�de�0,8�TWh�par�
rapport�à�l’année�dernière,�liée�à�des�périodes�de�sécheresse�récurrentes.�Toutes�filières�confondues,�le�
taux�de�croissance�annuel�moyen�de�la�production�décentralisée�est�de�9,1%�par�an�depuis�2010.�
�
Sur� l’ensemble�du�réseau�de�distribution�géré�par�Enedis,� la�capacité�des� installations�d’injection,�au�
nombre� de� ,� progresse� de� 11,7�%� pour� atteindre� .� Les� filières� éolienne� et�
photovoltaïque�représentent�70�%�de�la�somme�des�puissances�installées.�La�progression�constatée�en�
2022�est�essentiellement�portée�par�la�filière�solaire

.�

�

�
20�Bilan�électrique�2022�Enedis.�


